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« Abraham eut confiance en Dieu et, de ce 
fait, Dieu estima qu’il était juste. Comprenez 
le donc : les vrais fils d’Abraham, ce sont les 
croyants. D'ailleurs l'écriture avait prévu, au 
sujet des nations païennes, que Dieu en ferait 

des justes par la foi ; c'est pourquoi on y trouve 
cette bonne nouvelle annoncée à Abraham : 

En toi seront bénies toutes les nations. »

Saint Paul
Galates 3, 6 
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Arriver à l’âge de 20 ans, dans la Bible, c’est parvenir à l’âge 
de responsabilité devant le Maître de nos destinées et devant 

les hommes. En réunissant admirablement autour des idéaux de 
générosité, d’altruisme et d’amour du prochain, des croyants issus des 
grandes religions monothéistes, le groupe des Fils d’Abraham a fait 
preuve de son sens des responsabilités.  
 
Ouverte aux quatre coins, la tente de notre patriarche commun, 
Abraham, était réputée pour son accueil exceptionnel. C’est dans cet 
esprit de fraternité et de convivialité que les Fils d’Abraham continuent 
leur action, se tenant éloignés de tous les radicalismes fanatiques qui 
menacent notre cohésion nationale.  
 
Je tiens à rendre un hommage appuyé à monseigneur Maxime Bobichon, 
toujours enthousiaste pour les grandes causes humanistes. Son ardeur 
juvénile, quand il s’agit de porter le rameau d’olivier,  nous stimule.
 
Mon ami Jean Wolff, lui aussi infatigable, rigoureux pour lui-même 
et sans concession sur les principes, ouvert et compréhensif pour les 
autres, est aussi un partenaire précieux, pour rendre moins étrange la 
tradition juive aux yeux des pratiquants des autres religions.  
 
Ce sont les hirondelles qui annoncent le printemps. J’ai plaisir à penser 
que les colombes peuvent, elles, annoncer la paix. Que tous les efforts 
des Fils d’Abraham continuent à contribuer à la création d’une société 
harmonieuse et solidaire pour la grandeur du Nom divin.

Richard Wertenschlag 
Grand rabbin de Lyon 
et de la région  
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Quelques mots pour fêter le 20e anniversaire de la naissance 
des « Fils d’Abraham » ! J’ai la joie de les écrire un jour où la 

liturgie nous fait écouter un très beau passage du livre de la Genèse : 
« Abraham eut foi dans le Seigneur et le Seigneur estima qu’il était 
juste » (Gn 15, 6).
C’était pour lui un jour d’Annonciation. Dieu lui annonçait, en 
effet, qu’il aurait un héritier, quelqu’un de son sang.  Et il ajoutait : 
« Regarde le ciel et compte les étoiles si tu le peux. Vois quelle 
descendance tu auras ! » (Gn 15, 5).
Laissez-moi, laissez-nous, chers « Fils d’Abraham », vous remercier de tout 
le travail que vous accomplissez depuis vingt ans et du beau témoignage 
que vous rendez. 

Permettez-moi d’y ajouter quelques vœux :
Que vous ressembliez toujours plus à ce Patriarche dont ensemble - juifs, 
musulmans et chrétiens -  vous vous déclarez les fils. 
Que vous avanciez avec confiance en chassant les peurs et les doutes : 
« Ne crains pas, Abraham ! Je suis un bouclier pour toi, tu recevras de 
cette Alliance un merveilleux salaire » (Gn 15, 1).
Que le Seigneur vous donne, à vous aussi, une descendance aussi 
nombreuse que les étoiles du ciel ! 
Et encore un dernier vœu que vous devinez, bien sûr :  
Qu’une multitude de croyants, demain et dans les générations à venir, 
suivent votre exemple avec un cœur simple, un esprit entreprenant et 
une grande amitié fraternelle. 

Merci !

Cardinal Philippe Barbarin
Archevêque de Lyon
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P rions ensemble pour la Paix Au nom de Dieu Le Miséricordieux, Le 
Tout-Miséricordieux. La Paix, c’est d’abord en nous qu’il faut la 

construire, nous le savons. Dieu nous le demande.  
 
Il nous l’enseigne et Il nous guide pour cela... Soyons à son écoute !  
 
Devenons des acteurs de Paix. Agissons pour la Paix auprès des 
autres… pour les autres et avec les autres.  
 
Avoir la paix en soi, c’est endiguer la violence, la colère et l’égoïsme 
qui veillent en nous… 
 
C’est effacer les rancœurs, les méfiances et les préjugés qui ponctuent 
nos relations.  
 
Agir pour la Paix, c’est cheminer avec la lumière de Dieu dans 
la sérénité, le partage, le respect et le vrai bonheur qu’Il nous 
propose. Dieu incite l’homme aux bonnes actions. Celui qui est guidé 
par Dieu personne ne peut l’égarer.

Que Dieu protège notre république, renforce notre amitié et fraternité. 
Que Dieu nous couvre par sa bonté, sa miséricorde et que la Paix 
règne dans le monde entier.

Amine.

Benaissa Chana 
Président du Conseil régional  
du culte musulman Rhône-Alpes
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Juifs, chrétiens et musulmans, fils d’Abraham à qui le Dieu 
unique s’est révélé, nous le sommes. Il y a 20 ans, quelques 

croyants des trois religions monothéistes du quartier Saint- 
Vincent, à Lyon, prenaient le pari de se réunir tous les mois pour 
mieux se comprendre, partager leur héritage commun sans effa-
cer leurs différences, pour promouvoir un dialogue respectueux 
et constructif entre les religions quand l’ignorance, le rejet ou la 
haine sembleraient parfois l’emporter et guider les hommes.
 
Ce dialogue se fonde sur trois points d’accords :

• le respect des croyances, dans le refus de réduire toute expé- 
 rience spirituelle à un environnement politique ou social ;
• l’affirmation sincère de la foi de chacun sans chercher à  
 convertir mais seulement à éclairer l’autre ;
• le refus de l’intégrisme, perversion de nos religions au service 
 d’intérêts humains quand nous nous reconnaissons comme 
 serviteurs de Dieu.

 
Depuis, nous avons appris à mieux nous connaître, par-delà les  
caricatures jetées en pâture au grand public par les médias et 
certains responsables politiques. Faisant tomber les a priori et 
construisant des ponts pour franchir les fossés qui nous séparent, 
le dialogue d’individu à individu nous libère.
Souhaitons de tout cœur, avec l’aide de Dieu, que cette aventure in-
tellectuelle, spirituelle et humaine, continue. Par bonheur, nous ne 
sommes pas les seuls. D’autres groupes travaillent, à Lyon comme 
ailleurs, à rappeler notre filiation commune. Ce que nous avons fait, 
chacun de vous peut le faire. Chacun de vous peut devenir « pélerin 
de l'horizon », comme l'appelait de ses vœux Christian de Chergé, 
prieur de Tibhirine... Paix, salam, shalom !

Les Fils d’Abraham



Fils d’Abraham 20e anniversaire8

1. Dans la salle de prière de la 
mosquée de Rillieux-la-Pape
2. Chapelle de l'église Saint-Paul 
(Lyon 5e)
3. Ciel de la Grande synagogue 
de Lyon
4. Placée à côté de la porte, la 
mezouzah assure la protection 
divine des maisons juives
5. Le portail d'entrée de la Grande 
mosquée de Lyon
6. Bas-relief en façade du Conseil 
œcuménique des églises (église 
Saint-Paul, Lyon 5e)
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Comme ailleurs, la guerre du Golfe (1990-1991), pre-
mière du nom, avait exacerbé les tensions entre les com-
munautés du quartier Saint-Vincent, à Lyon. Certains 
exprimaient leur racisme sans la moindre retenue. Cer-
taines familles d’origine maghrébine avaient peur pour 
leurs enfants.

À l’automne 1993, ce climat insupportable persis-
tait. Conscients que cette situation ne pouvait être ac-
ceptée sans réagir, quelques chrétiens, juifs et musul-
mans se sont regroupés autour de Max Bobichon, alors 
prêtre de la paroisse Saint-Vincent. 

Leur volonté : témoigner simplement qu’un partage 
et une amitié réels étaient possibles entre croyants 
se tournant vers Dieu l'Unique. « Fils d’Abraham », tel 
était le nom que le groupe choisissait de se donner, 
pour souligner et  pour rappeler qu’un lien indéfectible 
unissait les filles et les fils des trois monothéismes. En 
septembre, une circulaire (cf. page 11) était ensuite 
envoyée, avec espérance, à des amis du quartier. 

Qui étaient donc ces Fils d’Abraham, réunis pour 
la première fois ce 22 septembre 1993 ? Six chrétiens 
(Éric, Gérard, François-Régis, Marie, Marie-Noëlle, 
Max, Véronique), trois musulmans (Halima, Missoud, 

Le racisme 
s’exprimait sans 

retenue. Certaines 
familles d’origine 
maghrébine avaient 
peur. »

«

10 ‘fils d’Abraham’ 
décidèrent de 

se réunir pour mieux 
se connaître. »

I. Des intentions fondatrices 
aux actions partagées
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Smaïn) et un juif (Marcel). Ensemble, ils dégagèrent un 
certain nombre de convictions qui ne quitteront plus 
le groupe :

• liberté religieuse ;
• tolérance ;
• refus de l’intégrisme ;
• refus absolu de la violence.

Trouver l’équilibre

Dès le mois de novembre 1994, le groupe ac-
cueillait de nouveaux membres musulmans (turcs, 
libanais) tandis que quelques chrétiens nous quit-
taient. Un « Rééquilibrage » opportun que l’obliga-
tion faite à tout chrétien désireux de le rejoindre 
d’être accompagné d’un ami musulman ou juif allait 
tenter de conserver. Bientôt arriveront un Iranien et 
d’autres Algériens. La vingtaine de membres actifs 
n’est cependant jamais vraiment dépassée, les uns 
quittant le quartier, les autres considérant que notre 
recherche de dialogue n’était finalement pas si « es-
sentielle » que cela.

Mois après mois, les rencontres se succèdent. Au 
gré des thématiques abordées, des liens très forts 
se tissent. Ils renforcent une amitié que soude une 
ambition commune : échanger, partager, se respecter 
et, osons le mot, s’aimer !

En décembre 1995, par respect pour nos amis juifs 
et musulmans, le groupe intervient auprès du dio-
cèse de Lyon pour faire modifier l’inscription « Marie 
Mère de Dieu », visible sur les pentes de Fourvière 
à l’occasion des festivités entourant le 8 décembre. 
Constitutive de la foi catholique, cette proclamation 

échanger, 
partager, se 

respecter et, osons 
le mot, s’aimer ! »

«
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du concile d’éphèse (431) pouvait, ainsi affichée, 
heurter d’autres monothéismes.

En mémoire des moines de Tibhirine

Le 18 juin 1996, une méditation sur l’assassinat 
des moines de Tibhirine et sur le testament spirituel 
bouleversant de Christian de Chergé nous prouve que 
la communion d’espérance que nous appelons de nos 
vœux n’est pas une chimère. Comment oublier ce si-
lence plein de compassion à jamais associé à ce mo-
ment de grâce ? « On vous a créés différents pour que 
vous vous reconnaissiez. » Citée alors, cette sourate 
du Coran fait écho aux propos du père Christian sur 
l’Esprit « dont la joie secrète sera toujours d’établir la 
communion et rétablir la ressemblance en jouant avec 
la différence ».

En mai 1998, nous invitons Heliette van Helen, 
protestante et professeur de philosophie, et Jean 
Comby, catholique et historien, à revenir sur la liberté 
du culte et sur l’usage qu’en font les Réformés à l’oc-
casion du quatrième centenaire de l’Édit de Nantes. 
Jean Comby conclut les débats en rappelant que  
« toutes les religions sont porteuses de violence. Elles ne 
peuvent cohabiter que si leurs dogmes particuliers ne 
sont plus à la base de la « société globale ». L’histoire 
lui donne raison et nous nous trouvons confortés 
dans notre chemin. De tels encouragements nous per-
mettent de ne pas « baisser les bras », tant il est vrai 
que, parfois, notre démarche demeure incomprise, 
notamment par certains paroissiens catholiques…

Deux ans plus tard, le groupe intègre un couple 
de baha’is, monothéistes se référant à des éléments 

Créés 
différents 

pour se 
reconnaître. »

«
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issus du judaïsme et de l’islam. Ils nous apportent un 
témoignage aussi serein que tourné vers l’Universel. 
Une ouverture poursuivie depuis par l’intégration de 
représentants du bouddhisme.

S’élever contre le terrorisme et le fanatisme

Au lendemain du 11 septembre 2001, le groupe a 
publié un texte dans La Passerelle, journal de la pa-
roisse Saint-Vincent : 

« Si le Dieu d’Abraham existe, et nous sommes cer-
tains à y croire malgré tout, alors il est Amour pour tous 
les hommes, ses créatures, qu’ils puisent leur force vive 
dans la loi de Moïse, la personne de Jésus, le message de 
Mohamed, une autre tradition religieuse ou la rectitude 
de leur conscience. Particulièrement, juifs, chrétiens et 
musulmans, ensemble, fils et filles d’Abraham, prient et 
pratiquent les préceptes de leur religion pour servir l’hu-
manité, sans exception ni discrimination.

Aussi est-ce avec déchirement qu’ils voient des actes 
de violence parés du nom de Dieu, la guerre sanctifiée, 
l’Amour défiguré en haine fanatique. Par-delà l’émotion 
et la solidarité envers les victimes de violences, il nous 
faut garder la tête froide pour éviter tout amalgame 
consistant à faire porter la responsabilité des actes san-
guinaires sur une partie de la population mondiale, pour 
se garder du manichéisme.

Faire de l’Occident l’incarnation du Bien et du monde 
musulman celui du Mal ne fait que reprendre le discours 
des islamistes locaux. Là est le piège tendu par les auteurs 
de ces attentats : enclencher une escalade de violence 
où notre pays renierait les valeurs de Liberté, d’Égalité, 
de Fraternité. Enfin, il faut, sans la justifier, ni l’excuser, 

Si le Dieu 
d’Abraham 

existe, et nous 
sommes certains à 
le croire, alors il est 
Amour pour tous les 
hommes. »

«
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tenter d’expliquer une telle haine meurtrière, réfléchir sé-
rieusement aux injustices dans le monde, qui frappent des 
individus comme des peuples… et, ensemble, y remédier.

Au nom de Dieu et de l’homme, sa merveille. 
Paix à tous. »

Méditer ensemble

Un second texte, destiné aux responsables de 
chaque communauté religieuse de l’agglomération 
lyonnaise ainsi qu’à la presse, est écrit quelques 
mois plus tard :

« Le groupe interreligieux Fils d’Abraham, conscient 
de la responsabilité de chacun pour créer la Paix dans le 
monde, et de la force de la prière adressée au Tout-Puis-
sant, suggère que les 6, 7, 8 ou 9 février 2003, les croyants 
de toutes les communautés religieuses, lors des offices 
ou des temps de prière, consacrent quelques instants de 
méditation silencieuse pour signifier que Paix et Amour 
peuvent triompher des conflits actuels. »

émotion partagée

Dans le quartier Saint-Vincent, cet « appel » a don-
né lieu à des moments de rencontre entre juifs, chré-
tiens et musulmans à l’issue des messes du samedi et 
du dimanche. Entourés par des enfants portant des 
rameaux d’olivier, chacun des protagonistes a exprimé 
une prière de sa confession. Ensemble, alors que le vio-
lon ou la flûte faisait entendre Qui de nous trouvera un 
monde meilleur, de Dvorak, ils ont ensuite allumé un 
gros cierge placé devant eux. Un grand silence, rempli 
d’émotion, a suivi cette célébration.

Paix et Amour 
peuvent 

triompher des 
conflits actuels. »

«
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Une visite...

Nous nous réunissions jusqu’alors à la cure de 
Notre-Dame-Saint-Vincent, 11 rue de la Vieille. Dès 
2003, Max Bobichon, nommé auxiliaire à la cathé-
drale Saint-Jean, nous ouvre les portes des locaux de 
la paroisse, au 7 rue des Antonins. Parallèlement à ce 
« déménagement », nous continuons à recevoir le ren-
fort de nouvelles énergies turque, égyptienne et juive. 
Des amis réformés et orthodoxes se joignent égale-
ment à nous. 

La presse commence à s’intéresser petit à petit aux 
Fils d’Abraham. Lors d’un déplacement à Lyon en juin 
2003, Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur et 
des Cultes, souhaite nous rencontrer. Un député local 
lui a vanté le sérieux de notre groupe. Nous acceptons, 
tout en refusant la moindre « récupération » à des fins 
politiques, condition qui sera respectée.

En décembre 2003, Max Bobichon profite de l’une 
de nos réunions mensuelles pour relater son itinéraire 
interreligieux de Ramallah à Jérusalem le mois précé-
dent. Il nous fait part des « soubressauts de son âme » 
face au responsable de l’OLP, Yasser Arafat, au diplo-
mate israélien Dany Shek, au consul de France ou au 
nonce apostolique. Il nous dit son désir de voir les Fils 
d’Abraham soutenir l’effort de paix au Proche-Orient, 
et plus spécialement l’« Initiative de Genève », par l’or-
ganisation d’une prière interreligieuse.

Une charte

En janvier 2004, le groupe se dote d’une charte (cf. 
page suivante). Ratifiée par tous, elle était devenue 

La presse 
commence à 

s’intéresser petit 
à petit aux Fils 
d’Abraham. »

«
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nécessaire pour clarifier les valeurs sur lesquelles se 
fonde notre action. Elle s’avère également bien utile 
pour accueillir de nouveaux « fils et filles » d’Abraham 
en notre sein. Si, de fait, cette charte n’est pas « fonda-
trice », elle libère les membres du groupe en affichant 
clairement les grands principes et les valeurs qui nous 
unissent.

Première itinérance de prière et autres actions 
publiques

Autre nouveauté d’importance : le groupe lance une 
itinérance de prière. La première édition a lieu le 25 avril 
2004. Le principe consiste à partager un temps de médi-
tation commun dans une église, une mosquée, une syna-
gogue ou un temple. Répété chaque année, ce rendez-
vous deviendra l’un des plus forts symboles de notre 
action. Il l’est encore, par bonheur, aujourd’hui. Nous 
poursuivons également nos rencontres mensuelles. 

Nous essayons, à la mesure de nos moyens, de sai-
sir la moindre occasion pour sensibiliser l’opinion 
publique, alerter les médias ou interpeller les respon-
sables religieux et les pouvoirs publics. Sans oublier de 
multiples interventions à plusieurs voix dans des éta-
blissements scolaires publics et privés de l'aggloméra-
tion. Ces dernières années, un certain nombre de ren-
dez-vous ont ainsi marqué la vie des Fils d’Abraham. 

En voici une liste, certes non exhaustive, mais révé-
latrice de la diversité des actions qui ont permis de 
promouvoir le dialogue interreligieux :

• 5 décembre 2004 : notre groupe est invité à participer 
à la rencontre internationale des « Maires pour la paix 
au Proche-Orient » ;

Partager un 
temps de 

méditation commun 
dans une église, 
une mosquée, une 
synagogue ou un 
temple. »

«
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• 11 au 13 septembre 2005 : Sant’Egidio à Lyon. Par-
ticipation du groupe sur « la nécessité d’un dialogue 
interreligieux » ;
• 29 janvier 2006 : représentation théâtrale de 
M. Ibrahim et les fleurs du Coran. Gros succès ;
• 9 avril 2006 : pèlerinage à Izieu ;
• 1er septembre 2006 : dans le cadre des Journées du 
patrimoine, le groupe tient une permanence à la mai-
rie du 1er arrondissement de Lyon ;
• 14 janvier 2007 : conférence d’Elyette Van Elen sur 
l’Andalousie (cf. annexes archives) ;
• Février 2007 : le père Max Bobichon participe à la 
« Rencontre de Tibhirine » en Algérie ;
• 14 septembre 2008 : 1re rencontre entre groupes 
interreligieux de l’agglomération lyonnaise ;
• 18 mai 2009 : conférence donnée par Mustapha Che-
rif et Mgr Santier à l’hôtel de ville de Lyon, organisée à 
l’initiative du groupe ;
• 16-21 novembre 2009 : participation à la Semaine 
du dialogue islamo-chrétien avec le cardinal Tauran et 
Éric-Younès Geoffroy ;
• 13 novembre 2011 : commémoration de la Réunion 
interreligieuse d’Assise pour la paix ;
• 20 février 2012 : « La religion est-elle au service de 
l’homme ou l’homme au service de la religion ? », ren-
contre-débat au temple de la Lanterne avec Philippe 
Haddad, Bernard Devert et Ghaleb Bencheikh ;
• 9, 10 et 11 novembre 2012 : trois représentations 
théâtrales de Pierre & Mohamed données avec le sou-
tien des Fils d’Abraham.

à suivre...

De M. Ibrahim 
et les fleurs du 

Coran à Pierre & 
Mohamed. »

«



19Fils d’Abraham 20e anniversaire

Pierre & MohaMed

Pièce de théâtre écrite par Adrien Candiard d’après des textes de 
Pierre Claverie, Pierre & Mohamed met en scène le dialogue entre 
Mohamed, 21 ans, chauffeur, et son « patron », Pierre, évêque d’Oran.

Mohamed : « Je suis fier de conduire un évêque chrétien, même si 
je suis musulman… Je lui ai dit que je n’en pouvais plus de cette 
guerre(1), de ces morts tués par on ne sait qui. Je ne comprends pas 
comment Pierre peut aimer cette Algérie-là, comment il peut l’aimer 
au point de ne pas nous quitter, de ne pas rentrer en France.
Pierre : « Enfant, élevé en Algérie, je n’avais jamais entendu dire 
que l’Arabe était mon prochain (...) Se laisser façonner par l’autre, 
ce n’est pas perdre son identité, ni rejeter ses valeurs ; cela veut 
dire concevoir une humanité plurielle, non exclusive… On ne pos-
sède pas Dieu (...) L’islam sait être tolérant, fraternel et préoccupé 
d’humaniser le monde en lui rendant une âme et un  cœur (...) Ne 
rejetons pas l’Islam parce que des fanatiques le servent mal. Le 
dialogue est une œuvre sans cesse à reprendre : lui seul permet de 
désarmer le fanatisme en nous et chez l’autre. »

Les Fils d’Abraham ont été partenaires des trois représentations données à Villuerbanne, Vaulx-en-Velin et 
Lyon les 9, 10 et 11 novembre 2012. « Mohamed lui sait les soubresauts de ses compatriotes et admire Pierre pour 
sa science et son respect des personnes. Pierre, lucide et vrai, refuse de se plier aux évènements, même inquié-
tants. Chacun soupèse le présent à l’aune de sa générosité et de son cœur, préférant la confiance réciproque et 
la volonté du respect total des cultures et des religions à la haine et à la suspicion. Puis la houle de la violence 
se brise sur ces cœurs décidés à résister aux provocations et aux menaces qui se font plus pressantes. L’un et 
l’autre savent que le même Dieu anime leur vie. L’un et l’autre savent que L’honorer et Le dire de différentes 
façons n’est pas dire et honorer un autre Dieu. Et c’est ce Dieu unique qui, au soir du 1er août 1996, accueille ces 
deux témoins de l’amour qui nous parlent désormais avec bonheur d’une seule voix. Comment ne pas souhai-
ter que tous les hommes qui cherchent aujourd’hui la preuve que l’islam et le christianisme peuvent cheminer 
d’un même pas vers la réconciliation et la Paix rencontrent vraiment « Pierre et Mohamed » dans cette simple 
évocation de deux vies données par amour à leur pays et au monde » (père Max Bobichon).

THÉÂTRE

Avec
Jean-Baptiste Germain

Mise en scène et musique
Francesco Agnello

Texte
Adrien Candiard
d’après des textes de 
Pierre Claverie

(1) La guerre civile qui déchira l’Algérie dans les années 1990
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1. Accueil des Fils d'Abraham 
à la Grande mosquée de Lyon
2. Mariage interreligieux en 
l'église de Saint-Paul (Lyon 5e)
3. Minaret de la Grande mosquée 
de Lyon
4. Accueil des Fils d'Abraham 
pour la pose de la première pierre 
de la mosquée de Vaulx-en-Velin
5. Objets de culte, Grande syna-
gogue de Lyon

1 2 3

4

5
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Depuis 1996, les Fils d’Abraham se réunissent une 
soirée par mois, de septembre à avril. Huit rencontres 
annuelles pour deux heures d’échanges, en semaine ou, 
le plus souvent, le dimanche. 

Les rendez-vous se sont d’abord tenus de 1996 à 
2003 dans les locaux de la paroisse Saint-Vincent à 
Lyon. De 2004 à 2006, ils ont été transférés dans ceux 
de la paroisse Saint-Jean à Lyon puis, de 2006 à 2011, 
dans ceux de la paroisse Sainte-Bernadette à Caluire-
et-Cuire. Depuis, ils se déroulent toujours à Caluire-et-
Cuire, mais « chez » les protestants, rue Albert-Thomas. 
Cette « délocalisation » s’explique par la nécessité de 
permettre aux participants de bénéficier d’un maxi-
mum de commodité, qu’il s’agisse des transports en 
commun ou des possibilités de stationnement.

Les participants

Nos réunions commencent presque toujours par 
l’accueil d’un ou plusieurs nouveaux membres. Chacun 
peut inviter les personnes de son choix à découvrir nos 
activités, à condition de respecter, autant que faire se 
peut, la règle d’équilibre établie : un chrétien doit tou-

II. Entretenir le foyer 
de l’amitié

Chacun peut 
inviter les 

personnes de son 
choix à découvrir 
nos activités, 
à condition de 
respecter l’équilibre 
du groupe. »

«
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jours être accompagné d’un représentant d’une autre 
religion. Les Fils d’Abraham tiennent en effet scrupuleu-
sement à ne pas se retrouver « entre chrétiens », ce qui 
n’aurait plus guère de sens. Certains assistent régulière-
ment aux réunions depuis des années. D’autres viennent 
ponctuellement. Chacun fait comme il l’entend. Au total, 
plus de 200 personnes ont fréquenté le groupe au cours 
de ces vingt années. S’il nous est arrivé de ne compter 
que 5 ou 6 présents parfois, certaines réunions ont at-
tiré jusqu’à 30 personnes. De fait, le groupe fonctionne 
mieux avec un effectif de 10 à 20 participants, permet-
tant ainsi à chacun de s'exprimer à loisir.

être « représentatif »

Si l’on se rappelle qu’en France, il y a presque 90 % 
d’habitants de culture chrétienne, 10 % de culture mu-
sulmane, 1 % de culture juive et 1 % de religions di-
verses (dont le bouddhisme et les bahai), on comprend 
mieux que notre groupe soit composé de deux tiers 
de chrétiens, dont une légère majorité de catholiques, 
d’un tiers de musulmans et de seulement un dixième 
de juifs. Depuis plusieurs années, il arrive très – trop – 
souvent qu’un seul juif représente notre branche aînée. 
Rares furent les débats qui approchèrent la parité nu-
mérique entre chrétiens, juifs et musulmans. Ils furent 
parmi les plus féconds.

Nous parvenons quand même à rassembler les diffé-
rents courants au sein de chaque tradition : catholiques 
et protestants, chiites et sunnites, juifs orthodoxes et li-
béraux. Nous approchons aussi la parité entre hommes 
et femmes, même si le groupe se nomme « Fils d'Abra-
ham » en référence à la filiation spirituelle.

Rassembler 
les différents 

courants au sein de 
chaque tradition. »

«
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Le déroulement type

Les règles de déroulement de nos réunions sont ordi-
naires. Un président distribue la parole, en faisant à la 
fois attention à ce que chacun puisse s’exprimer sans 
être interrompu, sans pour autant monopoliser trop 
longtemps ou trop régulièrement la parole. Un secré-
taire prend des notes pour le compte-rendu, particuliè-
rement pour les rendez-vous et tâches à répartir. Pour 
les discussions informelles en aparté, il suffit d’arriver 
un peu en avance ou de rester après que la séance ait été 
levée, d’où cet aimable brouhaha de place de village qui 
entoure fréquemment nos rendez-vous… Dans la me-
sure du possible, nous respectons les phases suivantes : 
nouvelles diverses, prière, exposé inaugural du thème 
du jour puis débat, souvent inachevé.

Les nouvelles diverses sont principalement internes 
(absences, voyages, retours, arrivée de nouveaux 
membres). Elles peuvent cependant aussi concerner 
des activités interreligieuses de portée régionale, natio-
nale ou mondiale. Il nous arrive plus particulièrement 
de faire état de la publication de différents documents 
et de commenter l’actualité religieuse et sociale. Nous 
n’hésitons pas à consacrer, si cela nous semble néces-
saire, un long moment à ces questions. Ce fut notam-
ment le cas voici quelques années lors des regains de 
tensions lors de l’affaire des caricatures de Mahomet 
ou lorsque le terrorisme frappe croyants et lieux de 
culte juifs, chrétiens ou musulmans.

Le participant chargé de lancer le débat aura préa-
lablement choisi un texte de sa tradition religieuse qu’il 
prie à voix haute : un croyant se remet en présence de 
Dieu, devant d’autres croyants, avec ses gestes les plus 

Faire attention 
à ce que chacun 

puisse s’exprimer 
sans monopoliser la 
parole. »

«
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familiers. Pendant cette prière, chacun adopte une atti-
tude de sympathie spirituelle plutôt que d’attention 
intellectuelle, certes louable mais insuffisante et inadap-
tée. C’est le cœur qui doit entrer en action. Cela amène 
souvent, une fois la prière dite, à un riche silence, habité 
par d’autres prières, silencieuses celles-ci. Lorsque, pour 
des raisons diverses, nous négligeons cette prière inau-
gurale pendant quelques séances, le groupe s’essouffle. 
De façon surprenante, et heureuse, ce sont les membres 
les plus récents qui réclament le retour à la prière, nous 
rappelant qu’il s’agit bien là de notre respiration fonda-
mentale.

Afin de limiter le travail de préparation tout en don-
nant une substance spécifique à chacune de nos réunions, 
nous essayons, au moins un mois à l’avance, de fixer un 
thème, parfois prolongé sur deux ou trois séances si 
nécessaire. La plupart du temps, le sujet provient d’une 
question que l’un des membres s’est posé. « Comment 
assurer la dignité de la femme dans nos communautés 
religieuses ? » par exemple, ou bien « Que penser des 
passages violents dans nos Écritures saintes ? » Au fil 
du temps, les questions reviennent, modulées, recolo-
rées par l’actualité et par le renouvèlement du groupe. 
Ainsi le thème de la paix, celle de Dieu et des hommes, 
a-t-il été décliné en « construction politique de la paix », 
« pardon entre particuliers » ou « pacification intérieure 
par la prière ». 

écritures Saintes et expérience personnelle

Jusqu’à trois personnes préparent un petit exposé 
introductif, se limitant à leurs traditions religieuses 
propres ou replaçant la question dans les trois grandes 

La prière, 
respiration 

commune et 
fondamentale. »

«
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traditions. Ce n’est pas l’érudition qui est demandée, 
mais une approche personnelle et honnête : confronter 
ce que l’on pense à titre personnel, en conscience, avec 
des références précises dans les textes saints, que l’on 
cite scrupuleusement, dans les meilleures traductions 
et avec des références complètes. 

C’est aussi confronter son vécu avec l’histoire de sa 
communauté et de ses prises de position. Exemple : un 
exposé sur la paix dans ma tradition distingue mon aspi-
ration à la paix, les références scripturaires sur la paix 
ainsi que les pratiques passées et présentes des diffé-
rentes composantes de ma communauté. Et si je dis : 
« L’islam, c’est la paix », ce n’est pas en niant les versets 
belliqueux du Coran ni le fanatisme de certains croyants, 
mais en affrontant ces réalités sans concession. Cela peut 
notamment passer par un commentaire de ces versets 
et par une prise de position claire face à l’extrêmisme. 
Chaque auditeur du groupe doit pouvoir aisément dis-
tinguer l’attitude personnelle du croyant de celle adop-
tée par le plus grand nombre de ses coreligionnaires. 
L’honnêteté consiste à se situer au sein de sa commu-
nauté, notamment à ne pas taire ses prises de position 
internes, et à ne pas s’en faire le « porte-parole ». 

éclairer, en toute humilité

Autre forme d’honnêteté fructueuse : avouer les 
lacunes de son exposé, notamment sur les références 
scripturaires ou historiques. Enfin, et peut-être surtout, 
la plupart des exposés ouvrent au débat en posant des 
questions existentielles : le pardon par exemple, quand 
l’un de nous nous fait part de son désarroi face au désir 
de vengeance, de son incertitude sur ce qui est pardon-

Ce n’est pas 
l’érudition qui 

est demandée, 
mais une approche 
personnelle et 
honnête. »

«
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nable ou non. En un mot : de ses obscurités. Ce sont 
parfois dans les « vides » de l’exposé que se nichent les 
interrogations les plus constructives, loin d’un débat 
trop formel et académique.

Au bout de quelques séances ou années, la majorité 
des membres a joué ce rôle d’éclaireur. Nombre d’entre 
nous ont dû surmonter leur timidité, leur peur de se 
tromper et d’induire en erreur. Les plus intimidés com-
mencent par une préparation à deux ou trois.

Cette expérience de témoignage public de sa vie et 
de sa foi, devant un public familier et bienveillant, est 
libératrice. Pour qu’il ne sombre pas dans un vague 
sentimentalisme pieux, le dialogue interreligieux ne 
doit-il pas s’appuyer sur un discours raisonnable, au-
dible par tous ? Beaucoup nous ont dit combien la pré-
paration d’un petit exposé les a forcés à clarifier leurs 
positions, à faire la lumière sur certaines ambiguïtés 
dangereuses. Bref, à grandir...

La « bonne » attitude

Dans nos débats, l’essentiel, avant même les infor-
mations échangées, est l’attitude des uns envers les 
autres. Au-delà des règles habituelles d’une discussion 
ouverte au sein d’un petit groupe (ne pas se couper la 
parole, attendre que le président vous la donne, essayer 
de ne pas sortir du sujet choisi…), la bienveillance est 
vitale. 

Si chacun sent que sa parole a du prix pour les 
autres, il osera s’exprimer, sans crainte ni outrance, 
en toute simplicité. Combien de fois avons-nous pu 
sentir qu’un participant intimidé, après s’être lancé, 
avait pu livrer le fond de sa pensée parce qu’il avait 

Le dialogue 
interreligieux doit 

s’appuyer sun un 
discours raisonnable, 
audible par tous. »

«
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alors constaté une écoute attentive. Et si certaines 
interventions appellent des compléments informatifs, 
voire des demandes de clarification, combien d’autres 
sont accueillies dans un vrai silence, non pas passif, 
mais bel et bien méditatif.

Quand la parole de l’un vaut pour les autres, nous 
parvenons, le plus souvent par des chemins de tra-
verse, à évoquer les principaux aspects du thème 
choisi tout en permettant à chacun de ne pas « gar-
der quelque chose sur le cœur ». Si certains  orateurs 
prolifiques fournissent les matériaux, d’autres livrent 
leur sentiment en fin de séance, par une ou deux 
phrases qui font mouche.

Repas de fin d’année et mariages mixtes

Juin coïncide avec le traditionnel repas qui clôture 
notre année. Organisé chez l’un ou chez l’autre, ici ou 
là, ce moment convivial a toujours offert aux membres 
l’occasion de se retrouver, en famille et avec des amis, 
autour de grillades et de plats de toutes origines.

Plusieurs couples mixtes font partie du groupe. Le 
groupe a même eu le privilège d’être convié à certains 
mariages, dont l’un s’est tenu en Turquie.

S’exprimer 
sans crainte ni 

outrance, en toute 
simplicité. »

«



Fils d’Abraham 20e anniversaire28

1. Itinérance de prière dans une 
synagogue, à Villeurbanne
2 et 5. La colombe de paix
3. Itinérance de prière à la Grande 
mosquée de Lyon
4. Itinérance de prière à l'église 
Saint-Paul (Lyon 5e)
6. Lecture de la Torah lors d'une 
itinérance de prière à l'ancienne 
synagogue du quai Jean-Moulin

1
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3 4

5 6
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En 2003, à l’initiative d’une jeune française d’origine 
turque, nous décidons d’organiser une activité publique 
pour le plus grand nombre : une itinérance pour la paix 
reliant trois lieux de culte de l’agglomération lyonnaise. 
Annoncée par voie de presse des mois à l’avance, elle s’est 
renouvelée chaque année jusqu’à ce jour.

La Grande Synagogue de Lyon, la Grande Mosquée de 
Lyon, l’église Saint-Vincent (quartier des Terreaux) ou 
le temple de la rue Lanterne ont très souvent accueilli 
cette manifestation. Ces dernières années, Villeurbanne, 
Rillieux-la-Pape et le quartier de La Duchère se sont 
ajoutés à la liste. L’itinérance de prière regroupe de 100 à 
300 personnes présentes sur une ou plusieurs étapes.

Nous essayons d’obtenir des représentants de 
chaque lieu de culte qu’ils veuillent bien participer à la 
préparation de la rencontre. Nous ne souhaitons pas 
être seulement « de passage », mais que l’ensemble 
des paroles et actes reçoive l’assentiment de la com-
munauté accueillante. 

Le séjour dans chaque lieu de culte comporte 
quatre moments : accueil avec découverte des lieux, 
prières, discours, acte symbolique commun et colla-
tion d’hospitalité.

III. La fraternité en marche : 
l’itinérance de prière

Que l’ensemble 
des paroles 

et actes reçoive 
l’assentiment de 
la communauté 
accueillante. »

«
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L’accueil dans un lieu de culte, et non dans une salle 
quelconque, nous introduit au cœur des pratiques. 
Quoi de plus émouvant qu’un rabbin, un imam ou un 
ministre chrétien répondant aux questions sur sa reli-
gion. Aux prières de la religion accueillante, le plus sou-
vent des passages des écritures saintes, chantées ou 
lues avec solennité, se mêlent des chants et des textes 
exprimant des vérités partagées par tous, comme le 
verset 28 de la sourate 28, le chant d’Isaïe ou le dis-
cours de saint Paul sur l’amour, et parfois des composi-
tions du groupe. Des discours présentent également la 
vision de la paix dans la tradition accueillante.

Après avoir découvert les rites et textes propres à 
chaque religion, nous pouvons, sans verser dans le syn-
crétisme, poser des actes symboliques. Dans la mos-
quée, un chrétien, un musulman et un juif posent cha-
cun une rose de couleur différente dans un vase pour 
signifier à la fois la beauté de la diversité et celle de la 
source commune. Dans la synagogue, le rite est repris 
par le versement de trois petits vases d’eau dans une 
grande vasque : les efforts de paix doivent converger 
pour le bien commun. Enfin, dans l’édifice chrétien, 
trois petits cierges allument un grand cierge : seule 
l’entente entre les religions rendra l’espoir à l’huma-
nité.

Les symboles traditionnels de la paix, rameaux d’oli-
vier brandis par les enfants et lâcher de colombe, clô-
turent la dimension solennelle de l’itinérance. S'ensuit 
une collation amicale, signe d’hospitalité offert par des 
communautés désireuses de soutenir publiquement 
le dialogue interreligieux. Bien des participants occa-
sionnels, habitants du quartier ou informés par voie de 
presse, nous ont dit leur joie de découvrir des hommes 

Aux prières 
de la religion 

accueillante, le plus 
souvent des passages 
des écritures Saintes, 
chantées ou lues avec 
solennité, se mêlent 
des chants et des 
textes exprimant des 
vérités partagées par 
tous. »

«
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de foi leur livrer leur trésor en les accueillant sans ré-
serve « chez eux ».

Une itinérance racontée par un « fils » d’Abraham

« La première étape nous amène à la Grande Mosquée. 
L’imam, après le chant de deux sourates du Coran, fait 
monter une prière. Trois roses de couleurs différentes sont 
déposées dans un même vase pour être abreuvées de la 
même eau. Ensuite, dans l’atrium, nous écoutons les élèves 
de la mosquée chanter à notre intention. La porte sur la 
nature s’ouvre enfin et la colombe s’échappe après être 
venue un instant se poser sur le bras de Kamel Kaptane. 
Un thé nous est servi avec des gâteaux d’Afrique du Nord 
pleins de saveur.

Deuxième étape, la synagogue est presque trop petite 
pour accueillir notre groupe. Nous entendons le chant 
d’Isaïe chanté par le rabbin. Nous reprenons à pleine voix 
« Dona nobis pacem », en trois langues. Trois délégués de 
chaque monothéisme versent l’eau de trois récipients dans 
une vasque unique. La fenêtre s’ouvre et la colombe s’en-
vole… Nous partageons gâteaux et boissons.

Nous voici à l’église Notre-Dame-Saint-Vincent. Nous 
entendons l’éloge de la paix. Entrecoupée de chants, notre 
prière les uns pour les autres monte vers le Seigneur, 
l’Unique. Puis trois cierges tenus par trois représentants des 
monothéismes allument un gros cierge planté au centre du 
chœur. Nous sortons ensuite sur le quai de Saône pour lâ-
cher la dernière colombe. Elle hésite un instant, revient vers 
nous et, d’un coup d’aile, s’envole au-dessus de la rivière, 
happée par le courant d’air frais venu du nord. Cette fois-ci, 
les gâteaux et boissons marquent la fin de notre itinérance. 
Rendez-vous est donné pour l’année prochaine. »

Trois délégués 
de chaque 

monothéisme 
versent l’eau de 
trois récipients 
dans une vasque 
unique. »

«
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Rencontrer des frères croyants d’autres religions 
m’invite à me convertir, non pas à la religion 

des autres mais dans le cadre de ma propre foi, et à 
m’émerveiller des différentes formes sous lesquelles Dieu 
se manifeste à tout homme. » Bernard

«

Je suis arrivé au milieu de vous, vous d’origines diverses, 
qui écoutez l’autre, qui croyez qu’un Tout Rédempteur et 

Aimant nous aide à mieux vivre notre passage terrestre. Grâce 
à vous, à nos rencontres, ma vue du monde a changé, je me suis 
enrichi et je vous en remercie. » Bertrand

«

Première réunion : se placer l’un à côté de 
l’autre comme créatures de Dieu lui confiant 

silencieusement notre démarche. Quand la prière 
s’acheva, notre regard mutuel avait changé : 
une complicité de croyants qui 
se reconnaissent. Toi aussi tu le 
cherches ? Cherchons-le ensemble. » 
éric

«
Cette confiance totale et l’ouverture 
de nos cœurs sans réserve ont levé les 

tabous et les inhibitions. La pratique de la 
prière commune, du pardon, de la charité 
et du partage me sont apparus comme les 
clés d’un trousseau dans le modèle nous est 
commun. » François-Régis

«

Filles et fils d'Abraham, ils témoignent...
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Grâce aux Fils d’Abraham, j’ai l’impression de retrouver l’islam de 
mon enfance. Un islam tranquille, permettant à chacun de vivre sa foi 

en toute quiétude, où chacun, musulman, juif ou chrétien, respectait son 
voisin et faisait en sorte que les fêtes et les peines se vivaient ensemble. » 
Halima

«

La rencontre est susceptible de bouleverser l’ordre  
de la pensée et d’enlever, par sa force invisible, nos 

préjugés. Nos échanges nous conduisent progressivement 
à prendre conscience que la Vérité, qu’on le veuille ou 

non, est éclatée en plusieurs fragments 
dont chaque tradition religieuse en 
détient un. » Javad

«
La connaissance plus intime de 
l’autre permet de vraies relations de 

confiance, préalable indispensable à un 
dialogue en vérité, respectueux d’autrui. 
C’est la découverte que l’espérance d’une 
vie pacifiée ensemble est possible. Notre 
marche commune est celle de pèlerins de 
la paix, sur le chemin ouvert par Abraham, 
éclairés par l’amour de Dieu. » Marie

«

Échanger librement avec les fidèles 
d’autres confessions qui honorent le 

même Dieu créateur, mieux connaitre leur 
pensée, leurs pratiques et leurs célébrations 
ne pouvaient que se traduire par un 
enrichissement de ma propre foi. 
Quelle chance ! » Marlis

«

Les Fils d’Abraham m’ont 
permis de retrouver le Coran 

et une part de moi-même. 
Venant en couple, et étant tous 
deux de confessions différentes, 
c’est un moment privilégié 
pour progresser dans notre 
compréhension mutuelle et 
accompagner nos enfants dans 
cette voie. » Mamadou

«
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À la sortie d’une messe,  une amie m’a demandé si je serais d’accord pour 
favoriser le dialogue interreligieux sur Caluire. Je me suis senti appelé 

et, depuis, de rencontre en rencontre, je comprends que LE TOUT AUTRE 
me précède et se laisse découvrir à travers «l’autre» qui est mon frère en 
humanité, si différent et si proche en même temps. » Michel

«

L’effort de chacun pour rendre compte de 
ses recherches, de ses interrogations ou de 

ses demandes d’explication, l’écoute 
attentive et chaleureuse de tous pour 
tous constituent une vraie leçon de vie 
qui m’est très précieuse. » Michèle

«

En ce moment clé de l’histoire 
de l’humanité où les mondes juif, 

chrétien et musulman doivent choisir 
entre la fraternité et la guerre, le 
dialogue et l’affrontement, Abraham, 
Isaac et Ismaël deviennent, j’en suis 
persuadé, les recours indispensables à la 
paix des hommes. » Richard

«

Il est si rare de voir les 
diversités religieuses cohabiter, 

de pouvoir partager et s’écouter ; de 
pouvoir lutter contre notre propre 
ignorance. Comme le disait Nichiren 
Daishonin, moine bouddhiste du 
XIIIe siècle, « si le cœur des hommes 
est impur, la terre est impure… Il n’y 
a pas deux sortes de terre… il n’y a 
que la pureté ou l’impureté de notre 
cœur. » Nicolas

Le groupe joue un effet miroir et 
me permet de mieux connaître 

ma propre religion. Il permet bien 
évidemment de connaître «l’autre» 
et de se réinterroger sur ses propres 
croyances et la perception de sujets 
partagés. » Isabelle

«
«
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Des échanges vrais, simples et respectueux des différents points de 
vue sur le sens de la vie ; une ouverture à toujours plus d’universalité ; 

des éléments de réponse au désir de découvrir les religions monothéistes 
autres que le christianisme ; la découverte de nombreuses similitudes 
entre nos religions ; des propositions de prier Dieu l’Unique avec ces 
différents croyants. » Odile

20 ans déjà, mais toujours la même ambiance 
fraternelle d’écoute bienveillante, idéale pour 

découvrir combien les textes du Pentateuque ont inspiré 
les trois monothéismes et lever, ainsi, les malentendus 

véhiculés à ce jour. » Jean

«
Le goût de Dieu est la réalité la plus 
profonde que nous avons en commun : 

c'est là la sève de nos échanges sereins. 
Grâce à ces frères, j'affirme que ce n'est pas 
parce que l'on va vers Dieu par un chemin 
différent de celui que suit mon compagnon 
de route, compagnon de misère, que je vais 
vers un autre Dieu que lui. Ma foi en a été 
renforcée. » Max

« Découvrir l'Autre, sa vision 
du monde, son espérance, 

sa foi, par delà les préjugés 
et les ignorances. L'écouter, 
le comprendre, le respecter. 
Témoigner, partager et se 
recueillir pour, tous ensemble, 
louer Dieu. Le prier pour que 
les bonnes volontés l'emportent 

chaque jour un peu plus sur 
les peurs, l'indifférence et la 
haine qui creusent ces fossés 
où s'enlisent les hommes et 
s'éteignent leurs cœurs. » 
Patrick

«

Mon vœu le plus cher est de voir s’épanouir un 
islam respectueux  des valeurs républicaines. 

Comme le disait Averroès : « Aidez-moi à combattre 
l’obscurantisme, l’ignorance et le fanatisme, car 
l’ignorance est l’ennemi de la science. » Rachid

«

«
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1. Mustapha Cherif et Mgr Santier, avant une conférence donnée à 
l'hôtel de ville de Lyon
2. Azzedine Gaci et Mgr Barbarin faisaient partie de l'auditoire 
(3) venu assister en nombre à la conférence de Mustapha Cherif 
et Mgr Santier, tenue dans le salon d'honneur de l'hôtel de ville 
de Lyon
4. Le père Max Bobichon et Mustapha Cherif dans les studios 
lyonnais de la radio RCF
5. Le père Bernard Devert, Ghaleb Bencheikh, François-Régis 
Lacroix, le rabbin Philippe Haddad lors d'une rencontre-débat

1 2

3

4

5
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IV. Les monothéismes 
en questions

Les Fils d’Abraham rassemblent 
des chercheurs de vérité. Pour eux, la 
croyance religieuse n’est pas une ré-
ponse toute faite aux grandes interro-
gations des hommes, mais une lumière 
sur le chemin, comme en témoignent 
quelques-uns des thèmes abordés.

• Qu’est-ce Que le monothéisme ? 
(réunion tenue en 2008)

Refuser d’adorer des idoles 

Juifs, chrétiens et musulmans 
se disent positivement mono-
théistes. L’affirmation d’un seul 
Dieu pour tous les hommes 
s’enracine dans un refus de la 
divinisation des réalités terrestres, que ce 
soient les passions, la nature et les pou-
voirs politiques, qui deviennent des idoles. 
Ainsi que le rappelle l’Évangile de Jean en 
citant le Pentateuque, le père d’Abraham 
fabriquait des idoles mais Abraham décou-
vrit que l’« Éternel est un », phrase redite 
par les juifs pieux à l’heure de la mort. De 

même, un musulman signale que, dans le 
Coran, Abraham priait encore le soleil et 
la lune, mais qu’un signe miraculeux, celui 
d’un oiseau démembré et reconstitué, lui 
fit redécouvrir l’unicité de Dieu qu’Adam 
connaissait déjà. Un chrétien rappelle à 
son tour que les auteurs des Évangiles 
tiennent pour une évidence l’unicité de 
Dieu, Jésus dénonçant par exemple le culte 

de l’argent comme une idolâ-
trie, donc l’adoration de deux 
dieux, le vrai Dieu et l’Argent.

La solidarité avec tous les 
hommes 

Vis-à-vis des autres hom-
mes, l’affirmation monothéiste 

n’est ni une négation ni une privation, 
mais un mouvement de solidarité : le Dieu 
unique est aussi le leur, nous devons les 
traiter en créatures de Dieu, même s’ils 
l’ignorent, souligne un musulman, à la fois 
pour rester des fidèles du Dieu unique et, 
si Dieu le veut, pour que ces frères non 
monothéistes croient en lui. Donc, l’affir-

L’affirmation 
monothéiste 

est un mouvement 
de solidarité vis-
à-vis des autres 
hommes. »

«
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mation monothéiste ne peut plus passer, 
comme cela a trop longtemps été le cas, 
par la destruction des idoles et la persé-
cution des idolâtres, mais par une action 
commune de solidarité de la part des di-
verses religions monothéistes. 

Notre croyance en l’unité de Dieu est 
exprimée par notre unité dans des actions 
de solidarité qui incarnent Dieu. C’est 
pourquoi, résume un chrétien, l’abandon 
des dieux païens a permis une moralisa-
tion de la religion : la foi ne peut plus être 
dissociée de nos actes envers les autres 
hommes. Car, dit un autre chrétien, le mo-
nothéisme place l’être humain 
au centre de la création. Un juif 
souligne la sacralité de la vie 
de l'homme, lequel est « fait » à 
l'image de Dieu. 

La doctrine trinitaire n’est 
pas une forme de polythéisme 

Si les chrétiens du groupe admettent 
sans hésitation le monothéisme des juifs et 
des musulmans, ils insistent pour faire per-
cevoir que le discours chrétien sur un Dieu 
trinitaire, l’Esprit d’amour du Père l’unis-
sant au Fils incarné dans Jésus, n’est pas, 
comme le dit un musulman du groupe, une 
« atteinte » au monothéisme. Il ne s’agit pas 
d’une sorte d’anthropomorphisme « asso-
ciant », dans une confusion troublante, 

Dieu et un homme idolâtré, mais bien 
une autre vision du monothéisme. Juifs et 
musulmans s'accordent à reconnaître en 
Jésus un réformateur du judaïsme, « mal-
heureusement idolâtré » par ses disciples, 
ce qui  ne permet pas aux évangiles de 
refléter sa vie. C’est aussi l’attitude des 
musulmans, qui reconnaissent dans le 
Jésus du Coran l’un des grands prophètes, 
considéré a posteriori comme Dieu par des 
continuateurs infidèles à Jésus.  Il ne s’agit 
pas, pour les chrétiens, de convaincre juifs 
et musulmans de la vérité des affirmations 
trinitaires des Évangiles, ce qui serait les 

convertir au christianisme, mais 
de leur faire comprendre qu’ils 
peuvent les considérer comme 
des monothéistes, même en se 
fondant sur les Évangiles et au-
delà sur les professions de foi 
trinitaires des IVe et Ve siècles 
(Credo).

Une critique salutaire des formula-
tions dogmatiques 

Les chrétiens catholiques du groupe 
reconnaissent que la piété catholique 
peut prêter à une confusion avec le poly-
théisme païen antique, ce qui était l’une 
des critiques fondatrices de l’évangélisme 
des réformateurs protestants, mais aussi 
de l’évangélisme catholique. Ainsi, dans 

Jésus est 
reconnu dans 

le Coran comme 
l’un des grands 
prophètes . »

«
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l’esprit des fidèles, Marie a pu devenir une 
quatrième divinité, sans parler des saints 
qui ont pu jouer le rôle d’idoles païennes. 
Et même les images prises par de grands 
spirituels chrétiens pour formuler le mys-
tère interne de Dieu sont utiles mais in-
suffisantes, rappelle un chrétien. Ainsi un 
Père de l’Église du IVe siècle comparait-il 
Dieu au soleil : tout est soleil en trois fonc-
tions, le feu du soleil lui-même (Père), ses 
rayons qui en émanent (Fils), la chaleur 
qu’il fournit aux hommes (Esprit). 

Plus matériellement encore, dans un 
but pédagogique, l’Irlandais 
saint Patrick, en plein Moyen-
Âge, avait comparé l’unité trini-
taire à celle d’une feuille de trèfle 
à trois lobes, indivisible. Une 
chrétienne veut faire sentir que 
la communion interne au Dieu 
d’amour est en relation avec la 
communion entre les hommes, 
par exemple au sein d’une famille : dans 
une  dynamique de l’amour partant du 
Père, celui-ci n’est pas amoindri dans sa 
manifestation en Jésus, mais glorifié. 

La reconnaissance de la différence du 
discours sur Dieu, condition du dialogue

La foi en Jésus n’amoindrit pas Dieu, 
mais nous en rapproche : tel est le message 
constant des chrétiens du groupe. Les juifs 

et musulmans du groupe admettent la sin-
cérité monothéiste des chrétiens, même 
si, bien évidemment, ils n’admettent pas 
la spécificité de la révélation chrétienne. 
A contrario, l’accusation de polythéisme, 
vu comme de l’idolâtrie, fréquente chez 
les musulmans, réduit le dialogue inter-
religieux à la recherche d’une coexistence 
pacifique, sans fraternité de croyants entre 
Fils d’Abraham.

• comment les prophètes ont-ils 
reçu un message divin ? 

(réunion tenue en 2007)

Des textes inspirés par l’expé-
rience d’une rencontre avec Dieu, 
mais non dictés

Il s’agit de remonter en amont 
des livres saints (Bible, Nouveau 
Testament, Coran), des objets 

matériels figés, devenus intouchables au 
sens de non modifiables, pour discuter 
de l’inspiration divine des prophètes lors 
de leur expérience spirituelle. Comment 
Moïse, Jésus ou Mahomet ont-ils perçu 
le message divin, incluant l’obligation de 
le transmettre aux autres hommes ? Une 
idée fausse, mais très répandue, oppose 
deux types de texte. D’un côté, il y aurait 
des textes écrits par Dieu : un Coran maté-
riel achevé descendu du ciel « tel quel », 

Comment 
Moïse, Jésus 

ou Mahomet 
ont-ils perçu le 
message divin ? »

«
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c’est-à-dire écrit mot à mot par Dieu, comme 
les Tables de la Loi ramenées par Moïse du 
Sinaï dans L’Exode. De l’autre, les prophètes 
de la Bible, comme Elie ou Jésus, enten-
draient Dieu puis parleraient en son Nom 
avec leurs propres mots. Un accord s’est 
vite dégagé entre nous pour dire que Dieu 
n’est pas un dictateur tonitruant, dictant ses 
volontés au porte-voix, indépendamment 
de l’expérience du prophète. Le message se 
révèle au cours d’une expérience person-
nelle. Un seul élément, rapporté 
par un musulman, pour démolir 
la légende d’un Coran dicté : l’épi-
sode de l’ange Gabriel ordonnant à 
Mahomet de lire le Coran déjà écrit 
par Dieu. Il est rapporté par un 
hadith tardif, mais il n’est pas cora-
nique. Chaque prophète parle dans sa langue 
maternelle, souligne un autre musulman, 
pas seulement parce que Dieu aurait choisi 
sa langue pour parler, mais parce que le mes-
sage du prophète s’enracine dans sa vie.

Des chercheurs de Dieu 

En comparant le cheminement des pro-
phètes avant leurs révélations, nous voyons 
qu’ils ont longuement cherché à écouter 
Dieu. Moïse monte sur la Montagne. Maho-
met s’est longtemps retiré pour prier dans 
la solitude autour de Médine. Jésus initie son 
ministère par une retraite au désert. D’où, 

selon une musulmane, une disponibilité au 
message divin par une purification du cœur. 
Toutefois, ce message dépasse leurs attentes, 
les bouleverse, les déstabilise.

L’urgence du témoignage

Les prophètes sont poussés à témoigner, 
à leur corps défendant, comme le rapportent 
un juif, un chrétien et un musulman. Jonas a 
d’abord refusé sa mission de conversion des 

habitants corrompus de Ninive, ce 
qui lui a valu de séjourner dans le 
ventre de la baleine. Au mont des 
Oliviers, Jésus a d’abord demandé 
à Dieu de lui épargner le supplice, 
avant d’accepter de mourir en té-
moignage de l’amour divin. Maho-

met a eu besoin d’être longuement rassuré 
par sa femme Khadidja sur la divinité de ses 
inspirations avant de former une commu-
nauté de croyants.

Une expérience spirituelle fondatrice

Entre la recherche de la volonté de Dieu 
et l’envoi vers les hommes pour la faire 
connaître se place le moment mystérieux 
de la révélation. Un consensus se dégage sur 
ce point : les prophètes ont vécu une expé-
rience unique, d’où leur rôle fondateur. 

Pour les juifs, il n’y a plus de prophètes 
depuis la destruction du Temple au Ier siècle, 

Les prophètes 
ont d’abord 

longuement 
écouté Dieu. »

«
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mais seulement des commentateurs des 
prophéties qui ne font qu’en actualiser le 
contenu. Pour les chrétiens, le don de pro-
phétie est accordé à chaque baptisé pour 
lui permettre de comprendre la volonté de 
Dieu, en actualisant le message de Jésus. 

Pour les musulmans, Mahomet est le 
dernier prophète, qu’il convient aussi d’in-
terpréter.

Les prophètes : des modèles de liberté 
contre les dictatures

Si les prophètes sont les plus grands 
des croyants, ils dépassent 
nos expériences spirituelles, 
mais ne les contredisent pas. 
Chacun est prophète, appelé à 
parler du Dieu d’amour devant 
les hommes, pour le bien des 
hommes. Un musulman rap-
pelle que la contribution au 
bonheur des hommes est le critère de 
jugement de toutes les religions, qui 
deviennent de monstrueuses impos-
tures si elles ne nous aident pas à sou-
lager la souffrance de nos frères. Or, les 
visions mécaniques d’une révélation di-
vine assimilé à un « code de conduite » 
transmis par un Dieu à un prophète puis 
brandi par leurs soi-disant successeurs 
(califes) peuvent servir des projets d’as-
servissement. 

Un faux Dieu dictateur fait trop bien 
les affaires des vrais petits dictateurs. Ceci 
fait écho au fronton de la synagogue de 
Strasbourg, marqué du précepte du rabbin 
Hillel, contemporain de Jésus, résumant la 
Loi : « Tu aimeras ton prochain comme toi-
même. »

• la prière dans les traditions 
chrétienne, musulmane et juive 
(réunion tenue en 2010)

Trois exposés approfondis sur la prière 
dans chacune des traditions, ses lieux, ses 

formes, ses conditions et ses 
contenus, ont servi de point de 
départ aux débats, moins par 
souci de comparaison que de 
partage.

La prière chrétienne

Plutôt que de faire un exposé, un chré-
tien catholique propose de prier devant et 
avec le groupe, en commentant sa prière.

« Seigneur, ouvre mes lèvres et ma 
bouche publiera ma louange. Gloire au Père, 
et au Fils et au Saint-Esprit, au Dieu qui est, 
qui était et qui vient, pour les siècles des 
siècles. Je commence par demander à Dieu 
de prier en moi, de mettre dans ma bouche 
des paroles qui le louent, et je rends gloire 
à Dieu pour ce qu’Il est. Pour prier devant 

Un faux Dieu 
dictateur 

fait les affaires 
des vrais petits 
dictateurs. »

«
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vous, ce soir, je prends la prière du Notre 
Père, car c’est la réponse de Jésus à l’un de 
ses disciples qui lui demande : « Apprends-
nous à prier ». C’est aussi une prière com-
mune à tous les  chrétiens.

« Notre Père, qui es aux Cieux. » Je me 
mets en présence de Dieu et je prie en union 
avec tous mes frères (Notre Père). Je prie un 
Dieu qui est amour (Père), un Dieu qui est 
aux cieux, et non pas une idole terrestre, un 
Dieu qui est au-dessus de tout, plus grand 
que tout (aux Cieux). Mais les cieux sont aus-
si en moi : « Dieu est plus intime 
à moi-même que moi-même », 
écrit Saint-Augustin. Nous sommes 
le Temple de Dieu. (….) Par la 
prière, en tant que chrétiens, nous 
demandons à entrer à la suite de 
Jésus dans l’échange d’amour avec 
le Père et à participer ainsi  à la 
vie de Dieu. Nous exprimons notre 
désir de nous tenir en présence de Dieu, le 
cœur ouvert et disponible, d’aimer et de 
nous laisser aimer par Dieu et de faire la 
volonté de Dieu dans nos vies. 

Les formes de la prière chrétienne : 
personnelle, communautaire

La prière personnelle, conjugale, fami-
liale peut se faire dans le secret du cœur, à la 
maison ou dans un oratoire, mais elle garde 
toujours une visée universelle. Outre des si-

lences et des formulations personnelles, elle 
s’appuie sur des textes de la tradition, dont 
la Bible. La prière eucharistique, au cours de 
la célébration de l’eucharistie du dimanche, 
est la grande prière communautaire catho-
lique. Elle accompagne la première par-
tie de la messe catholique, la liturgie de la 
Parole, puis sa deuxième partie, la Cène. 
Dans cette deuxième partie de la liturgie, on 
dépasse la simple prière pour entrer dans la 
réactualisation du sacrifice rédempteur du 
Christ, pour célébrer sa résurrection.

La prière canonique com-
munautaire renvoie aux débats 
théologiques

Les questions de l’autorité du 
Père et de la soumission telles 
qu’elles sont évoquées dans le 
Notre Père posent question. Dans 

un contexte familial difficile (absence de 
père, comportements abusifs…), comment 
aborder la transmission de la foi en ayant 
recours à cette prière ? »

Un chrétien rappelle qu’il ne faut pas 
faire d’anthropomorphisme. Une chré-
tienne précise que Dieu n’est ni masculin 
ni féminin. En lien avec les discussions 
précédentes sur la trinité, un musul-
man se demande si la notion de « Père » 
ne renvoie pas à celle de Fils et au fait d’hu-
maniser Dieu. 

La prière : 
un moment 

privilégié où l’on 
prend le temps 
de rentrer en 
relation. »

«
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L’attitude des priants dans la prière 
révèle une désarmante similitude

La prière est un moment privilégié où 
l’on prend le temps de réfléchir et, tout 
en se concentrant sur soi, de rentrer en 
relation avec « quelque chose » qui nous 
dépasse. Au-delà de la soumission à Dieu, 
de la louange et de la demande, une chré-
tienne évoque la prière d’offrande qui 
conduit à offrir à Dieu les réalisations 
humaines. Dans cet esprit, un musulman 
porte la paix, venue et à venir, dans sa 
prière. Pour un musulman, qui prend à 
contrepied l’interprétation de 
la prosternation comme signe 
d’esclavage des musulmans, « la 
prière est un moment de libéra-
tion, et l’acte de se prosterner est 
un don. »
       

La prière musulmane
       

Cette présentation est introduite par 
une prière chantée de la première sourate 
du Coran, Al-Fatiha, qui commence toutes 
les prières quotidiennes.

La prière (salât) est le deuxième pilier de 
l’islam, après la profession de foi, donnant 
sa valeur aux trois actions pieuses pres-
crites : jeune du Ramadan, aumône, pèleri-
nage à la Mecque. Historiquement, il a été 
prescrit au prophète Moussa (Mohamed) de 

faire 50 prières par jour, réduites ensuite à  
5 prières, mais récompensées comme 50. 
Permettant au croyant d’exprimer son 
adoration envers Dieu, l’unique Créateur 
et de chercher à faire Sa volonté, la prière :

• se fait de façon directe et sans intermé-
diaire entre l’homme et Dieu ;

• est précédée par une purification du corps 
qui correspond à une purification de l’âme 
avant de s’adresser à l’infiniment grand ;

• se fait avec une gestuelle précise et en 
étant tourné vers la Kaaba à la Mecque ;

• doit s’associer à des bonnes actions 
(sourate 2, verset 177) pour témoigner de 

son authenticité. « Celui qui fait 
la prière ne fera jamais de mau-
vaises choses », est-il écrit dans 
le Coran ;

• peut être individuelle ou col-
lective. Quand elle est collective, 
notamment le vendredi, elle est 
dirigée par l’imam ou le chef de 

famille qui se place en tête de l’assemblée. 
Dans ce cas, le choix des textes est fixé de 
façon précise. Après la prière rituelle, on 
peut poursuivre cette prière de manière 
plus libre en choisissant les passages du 
Coran que l’on veut. Cette prière cora-
nique se distingue de celle des soufis, qui 
répètent indéfiniment les adjectifs de Dieu.  
à contrario, lors du Ramadan, il est deman-
dé de faire une lecture complète du Coran, 
chaque participant en lisant une partie ;

La prière, 
deuxième 

pilier de l’islam 
après la profession 
de foi. »

«
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• renforce la communauté (Oumma) 
car tous les musulmans la font en même 
temps, tournés vers le même lieu, ce qui lui 
donne un caractère universel. Dans l’islam, 
on ne prie jamais uniquement pour soi 
mais aussi pour les autres ;

• est source de quiétude et de repos de l’âme.

Prière musulmane et prière chrétienne

L’appel à la prière (cloche, muezzin) 
invite le croyant à cheminer pour accéder 
à Dieu. Elle se prépare par une position du 
corps et s’appuie sur la lecture des textes 
saints. Elle doit être associée à un désir de 
purification de l’âme et du corps 
et conduire à de bonnes actions. 
Dans la prière musulmane ortho-
doxe, le croyant s’adresse direc-
tement à Dieu. La conception 
trinitaire de Dieu qu’ont les chré-
tiens est une différence impor-
tante qui se traduit par une prière adressée 
au Père par Jésus et dans la communion de 
l’Esprit-Saint.

La prière juive

La prière est un moment privilégié pour 
entrer en contact avec Dieu, mais le verset 
« Tu n’évoqueras pas le Seigneur en vain » 
rappelle qu'Il ne doit jamais être invoqué 
pour des choses futiles. La prière collective 

répond à un rituel. L’office est dit « com-
plet » lorsqu’il réunit au moins 10 hommes 
d’âge adulte, c'est-à-dire de plus de 13 ans. 
Le nombre 10 permet de réciter le Qaddich 
qui, contrairement à l’idée la plus répan-
due, n’est pas une prière spécifique aux 
enterrements. Dans le judaïsme, la prière 
prend souvent la forme de bénédictions qui 
peuvent être récitées sous la conduite d’une 
personne instruite comme un rabbin. Les 
bénédictions servent à rendre grâce plu-
tôt qu’à exprimer des demandes. Pour les 
grandes fêtes comme Kippour ou Rosh Has-
hana, il existe des prières spécifiques. 

En règle générale, c’est toutefois le rab-
bin de la communauté qui éta-
blit l’ordre des prières. Le mot 
Amen signifie que l’assemblée 
acquiesce et s’engage avec l’offi-
ciant. Il n’y a pas de représen-
tation de Dieu, mais plusieurs 
objets, comme la lampe allumée 

dans la synagogue, témoignent de sa pré-
sence. De même, entre 70 et 90 qualificatifs 
servent à illustrer le  nom de Dieu, lui-même 
imprononçable pour ne pas le réduire à un 
mot.

Dieu répond-il « vraiment » à nos 
prières ?

Les textes juifs, chrétiens et musulmans 
s’accordent pour dire que les prières sont 

Dans le 
judaïsme, 

la prière prend 
souvent la forme 
de bénédictions. »

«
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écoutées par Dieu, mais que Dieu seul dé-
cide de les accepter ou non. Une chrétienne 
constate une évolution dans les prières, 
beaucoup plus orientées vers la grâce que 
la demande.

Pourquoi prier selon des formes fixées ?

Dans l’islam, la prière est une obliga-
tion du croyant. Ce caractère obligatoire 
peut avoir un rôle pédagogique. Dans 
la religion protestante au contraire, la 
prière rituelle n’est pas obliga-
toire. Cependant, prier réguliè-
rement facilite la « qualité » du 
recueillement. 

Le Notre Père joue un rôle 
fondamental chez les protes-
tants. Une protestante confirme 
que le mot araméen Ab qui ouvre le Notre 
Père dépasse largement le terme de Père 
(ceci évite l’anthropomorphisme, la sexua-
tion de Dieu).

• le libre arbitre en Question ? 
(réunion tenue en 2012)

Libre arbitre et déterminisme dans 
l’islam

Le Prophète a connu les divisions des 
musulmans sur ce problème : si Dieu est tout 
puissant, tout ce qui arrive est-il sa volonté 

directe, y compris les actes mauvais ? 
Si oui, que devient la responsabilité de 
celui qui commet un acte mauvais ? Les 
versets du Coran sont contradictoires à ce 
sujet. Mahomet aurait même imposé aux 
musulmans le silence sur cette question.

Dans une première période, globalement 
le VIIe siècle, l’islam insiste sur la toute puis-
sance de Dieu, « omniscient », donc « omni-
potent », donc « omni-agissant », à l’origine 
directe de tous les actes humains. Selon 
ce courant, le hacharisme, Dieu sait toutes 

choses de toute éternité, donc tout 
ce qui se produit est conforme à 
sa volonté. Si le libre arbitre exis-
tait, cela réduirait la souveraineté 
de Dieu, ce qui serait revenir au 
polythéisme. Par la suite, des cri-
tiques de ce déterminisme se sont 

élevées d’un point de vue religieux et moral. 
Il empêcherait la rétribution des bons et des 
méchants dans l’au-delà. Il découragerait 
même l’effort vers la justice, ruinerait le lien 
social. Pire, la prophétie serait inutile.

Puis vers 800, au sein du califat abas-
side, le mouvement mutazélite, qui pense  
l’islam à l’aide des sagesses grecques et ira-
niennes, réhabilite la liberté intellectuelle 
de l’homme, responsable dans l’accomplis-
sement de ses charges terrestres. Il dégage 
donc une sphère d’action de l’homme, de la 
science à la politique, où la démonstration 
rationnelle s’impose.

Le Notre Père 
joue un rôle 

fondamental chez 
les protestants. »

«
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Plus tard, vers l’an 1000, Avicenne fonde 
cette liberté humaine sur la création divine : 
Dieu est juste. Il crée l’homme dans la na-
ture, elle-même enserrée dans des lois phy-
siques qui lui laissent un espace de liberté. 
Dieu ne créé donc pas directement les actes 
humains, laissant à l’homme le pouvoir de 
bien ou mal agir : le libre-arbitre.

Large consensus sur la part 
de liberté laissée à l’homme par 
Dieu

Si le déterminisme physique 
ne fait pas débat, nous avons sur-
tout montré dans nos expériences vécues 
comment la liberté du croyant est respec-
tée, alors même qu’il s’incline devant un 
Dieu qui le dépasse de toutes parts. Pour 
une luthérienne, la formule « Inch Allah », 
équivalente du « Que ta volonté soit faite » 
du Notre Père, reprenant lui-même la 
prière juive, peut signifier pour certains 
une fuite devant ses responsabilités, une 
fuite dans le fatalisme. Plus sérieusement, 
elle signifie que je vais agir au mieux alors 
que bien des choses me dépassent, donc 
que ma réussite éventuelle ne m’appar-
tient pas et que je confie même à Dieu la 
faiblesse de mes choix.

Un juif indique que la loi juive est fondée 
sur le libre arbitre, par un choix net entre la 
vie et la mort. L’affirmation de la responsabi-

lité de l’homme explique les rites du pardon 
lors du Yom Kippour. Elle éclaire aussi la Bar 
Mitsva du jeune qui devient adulte : son père 
le laisse s’échapper, espérant qu’il suivra la 
Loi.

Une catholique reprend cette vision de 
la liberté comme capacité à répondre oui 

ou non aux propositions de Dieu 
pour construire notre vie. Pour 
une autre catholique, notre liber-
té est le sens même de notre vie.

On s’accorde donc pour ne pas 
confondre toute puissance de Dieu 
et toute action de Dieu. Dieu limite 
l’usage de sa toute puissance pour 

laisser un espace de liberté à l’homme. La 
philosophe Simone Weil a ainsi pu comparer 
Dieu à une mer qui se retire pour laisser ap-
paraître la plage. Cette retraite de la création 
permet l’action de l’homme. Cette liberté 
laissée à l’homme par Dieu doit cependant 
être conquise par notre travail et nos luttes 
pour être concrétisée. 

Ne pas 
confondre 

toute puissance 
et toute action 
de Dieu. »

«
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V. Vie quotidienne
et croyances religieuses

La prière commune silencieuse qui 
ouvre chacune de nos réunions compte 
beaucoup dans la fécondité de nos ren-
contres. Leur personnalisation assumée 
joue également un grand rôle : chacun 
fait la différence entre ce qu’il sait des 
grandes lignes de sa tradition religieuse 
et sa propre pratique quotidienne, qu’il 
raconte. 

Partir simplement de sa vie 
quotidienne, y compris dans 
ses aspects familiaux, permet 
non seulement à chacun de 
s’exprimer sans peur de ses 
ignorances théologiques ou his-
toriques, dans une égalité des vécus « au 
ras du sol », mais aussi d’accepter de 
partager difficultés et faiblesses lorsque 
nous tentons de vivre en cohérence avec 
notre foi. 

Nous découvrons combien les cli-
vages en matière de morale au jour le 
jour, du bien agir et du bien vivre avec 
nos proches, ne séparaient pas tant les 
diverses traditions religieuses que des 
courants et des générations au sein de 

chacune. Au-delà des oppositions fa-
ciles entre orthodoxes et libéraux, entre 
partisans du maintien scrupuleux des 
préceptes pluriséculaires et ceux de 
leur relecture à l’aune de la liberté de 
conscience, entre générations, de l’au-
toritarisme des années 1950 au libé-
ralisme actuel, nous découvrons que 
chacun d’entre nous s’inscrit dans une 

tradition familiale. 
Nous avons tous été tour à 

tour éduqués puis éducateurs. 
Nous avons tous fait des ren-
contres qui se sont avérées 
décisives dans l’évolution de 

notre foi. D’où l’infinie diversité de vécus 
qui entrent en résonance, d’intenses mo-
ments d’émotion fraternelle lorsqu’un 
croyant expose son cheminement. 

Sans se faire valoir ni se donner en 
exemple. Simplement pour montrer qui 
il est en racontant comment il a accueilli, 
en croyant, les joies et les malheurs, les 
réussites et les échecs, les jours de pléni-
tude mais aussi ceux de pénombre.

L’infinité 
diversité de 

vécus qui entrent 
en résonance. »

«
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• l’éthiQue médicale 
(réunion tenue en 2005)

Les problèmes d’éthique médicale prennent 
une place de plus en plus importante dans 
notre société, sous la poussée des progrès 
de la médecine moderne et de sa capacité à 
intervenir sur le vivant. Le débat s’est orien-
té sur le début de la vie (contraception, 
avortement), moins sur le milieu (trans-
plantation d’organes) et pas du tout sur la 
phase terminale de la vie (soins palliatifs, 
euthanasie).

En introduction, un juif énonce 
les grands principes bioéthiques 
dans le judaïsme. Le respect abso-
lu de la vie prend sa source dans la 
Torah : « Il y aura le Bien, il y aura 
le Mal ; Il y aura la Vie, il y aura la 
Mort. Tu choisiras la Vie » (Deuté-
ronome, 30-19). Ce commande-
ment trouve sa traduction dans l’éthique 
médicale juive qui repose sur six principes, 
généralement d’origine biblique, détaillés 
dans le Talmud et appliqués par l’exégèse 
et l’interprétation rabbiniques à des situa-
tions de l’époque :

1. la sainteté de la vie (pour les chrétiens, 
son caractère sacré). Règle cardinale d’où 
sont issues les décisions concernant l’eu-
thanasie, l’expérimentation humaine, la 
suspension des lois religieuses quand elles 
sont en conflit avec la survie et le recours à 

des thérapies douteuses ;
2. la préservation de la vie. Précepte reli-

gieux impératif et jamais optionnel pour les 
médecins ;

3. le devoir de procréation ;
4. la sainteté du lien matrimonial. Elle ex-

clut la procréation en dehors du mariage, y 
compris le don du sperme ;

5. le devoir d’alléger la peine et la souf-
france ;

6. le respect dû aux morts, car le corps 
humain porte l’empreinte incomparable de 

l’image divine. Comme l’obliga-
tion de sauver une vie prend le 
pas sur tout autre précepte reli-
gieux, il n’y a pas d’objection à 
prélever des organes d’un mort à 
des fins de transplantation…

Des questions précises sont 
ensuite débattues :

• quand l’embryon devient-
il un être humain ? Dès la fécondation de 
l’ovule (éthique catholique actuelle) ou au 
quarantième jour (éthique juive) ?

• l’avortement est-il systématiquement 
« un crime abominable », suivant l’affirma-
tion de Vatican II ou peut-il se trouver des 
situations où celui-ci est autorisable, par 
exemple en cas de risque pour la santé de 
la mère ou de risque certain d’anormali-
tés graves chez l’enfant comme tendent  à 
l’accepter des rabbins et des églises protes-
tantes ?

L’éthique 
médicale 

juive repose sur 
six principes 
détaillés dans 
le Talmud. »

«
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La légitimité morale de la loi Weil a été 
réexaminée. Est-elle conforme à l’éthique 
de sainteté de la vie, propre à nos trois 
religions ? Réponse moins évidente qu’il 
n’y paraît. Doit-on refuser l’IVG au profit 
de pratiques clandestines désastreuses 
pour la santé des femmes ? Est-il cohérent 
de condamner l’avortement et, en même 
temps, la contraception ?

Ces différences d’appréciation font 
écho à la question de savoir qui doit être 
sauvé en cas d’accouchement périlleux : 
la mère ou l’enfant ? Traditionnellement, 
c’est la mère qui était sacrifiée 
dans la société catholique, alors 
que c’est la vie de la mère qui 
doit être sauvée dans l’éthique 
médicale juive et protestante.

Conclusion : chacun sait qu’il 
est nécessaire, important, de 
connaître la foi transmise par nos diffé-
rentes religions et, surtout, par sa propre 
religion. Il revient à notre conscience de 
faire face aux questions que pose l’exis-
tence. C’est notre responsabilité face à Dieu.

• le pardon (réunion tenue en 2005)

Le pardon dans le judaïsme 

Si la Genèse dit l’homme fait à l’image 
de Dieu, ce n’est pas qu’il est un « petit 
Dieu » mais que le pardon de Dieu permet 

et sert de modèle au pardon des hommes. 
Le pardon (seli hah) est donné particu-
lièrement lors du Kippour. Une fois par 
an, chaque homme, offenseur conscient 
ou inconscient de ses semblables, doit 
dresser le bilan de ses offenses, battre sa 
coulpe en demandant à ses proches s’il les 
a offensés sans le savoir. À la réception du 
pardon, deux conditions : la sincérité de 
la peine envers le dommage causé et sa 
réparation la plus complète possible. Si, 
après trois demandes réitérées de pardon 
accompagnées de réparation, l’offensé re-

fuse de pardonner, alors l’offen-
seur est exonéré de sa faute aux 
yeux de Dieu, et c’est l’offenseur 
qui prend le péché sur lui. Ainsi 
le pardon divin suit le pardon 
humain, car il lui est condition-
né. Ce pardon divin est toujours 

possible, jusqu’à l’heure de la mort, par un 
retour au divin (teshuva) : un regret des 
fautes, à charge pour vos héritiers de les 
réparer après votre mort.

« Œil pour œil, dent pour dent » : la Bible 
ne veut pas la vengeance mais le pardon

Ainsi, dans le judaïsme, il n’y a pas de 
médiateur entre l’offenseur et l’offensé, 
ni entre l’offenseur et Dieu, tout au plus 
des intermédiaires, comme les juges rab-
biniques, qui fixent le montant de la répa-

Une fois par 
an, chaque 

homme doit 
dresser le bilan 
de ses offenses. »

«
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ration, collégialement, en se basant sur la 
jurisprudence. C’est dans cette perspec-
tive qu’il faut comprendre la loi du talion 
(œil pour œil, dent pour dent) , si souvent 
caricaturée : elle remplace la vengeance 
qui exigeait le décuple ou le centuple de 
ce qui avait été perdu et proportionne la 
réparation au dommage. Auparavant, cette 
première variait selon le statut social de 
l’offensé, plus lourde par exemple pour le 
meurtre d’un noble que pour celui d’un 
roturier. Facilitant le dédomma-
gement, la loi du Talion permet 
donc le pardon.

 Pour un chrétien, le pardon 
divin reste indispensable, même 
après avoir reçu un pardon hu-
main. « Je ne peux effacer de ma 
vie une faute, même si j’ai dédom-
magé ; et il n’y a donc que Dieu qui puisse 
effacer ma faute, comme le vent chasse les 
nuages et rend clair un ciel obscur. »

• le pardon humain repose sur la 
justice de la société 
(réunion tenue en 2008)

Alors que l’on oppose trop souvent le 
pardon comme don personnel absolu et 
la justice des hommes, le pardon humain 
suppose la justice. L’accord se fait sur l’exi-
gence de justice publique rendue devant 
toute la société, préalable à la demande et 

à l’octroi du pardon intime et volontaire 
entre deux personnes. En effet, le par-
don prématuré, accordé par la victime à 
son offenseur, avant même que  la vérité 
ne soit faite sur l’offense et la réparation 
entreprise, ne fait que nier l’offense et 
perpétuer les agressions. Cela vaut à la 
fois pour le pardon que je peux accorder 
à mon offenseur et le pardon que je peux 
accorder en tant qu’héritier ou membre de 
la communauté de l’offensé. Savoir qui est 

l’offenseur et qui est l’offensé, 
admettre le cas échéant que 
l’offense est partagée, suppose 
un effort sur soi et un dialogue. 
Parfois, cela peut être l’offen-
seur qui exige à tort le pardon.

Les différentes traditions 
religieuses ont prévu des rites 

de réconciliation, en des temps et des lieux 
fixes, qui facilitent le pardon en l’encadrant. 
Ainsi des juifs, au jour du Yom Kippour. Un 
chrétien rappelle que, dans l’Évangile, la 
réconciliation par réparation et demande 
de pardon est le préalable au culte, et que 
Jésus a ordonné de pardonner autant de 
fois que nécessaire, soit 70 fois 7 fois. Pour 
un musulman, Dieu ne s’immisce pas dans 
le pardon entre les hommes, qu’il laisse à 
leur responsabilité, tout en appelant les 
hommes à pardonner. Pour ce faire, au 
cours de la fête de l’Aid, trois jours sont 
offerts à l’offensé pour pardonner.

Les différentes 
traditions 

religieuses ont 
prévu des rites de 
réconciliation. »

«
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Le pardon de Dieu dépasse celui des 
hommes

Le pardon divin est prié là où le pardon 
humain semble impossible. Un musulman 
indique qu’il n’accepte pas le pardon pour 
le meurtre d’une créature de Dieu. Pour une 
musulmane, Dieu pardonnerait à celui qui, de 
bonne foi, n’a pu être pardonné parce que l’of-
fenseur a refusé, parce qu’il est mort ou parce 
que l’offense est si lourde, et la répa-
ration si partielle, que le sentiment 
de culpabilité écrase l’homme. D’où 
cet incessant appel à la miséri-
corde, qui résonne dans les offices 
chrétiens comme dans les prières 
musulmanes et juives, où le pardon 
divin pour nous est demandé dans 
le même mouvement que nous accordons le 
pardon humain aux autres.

Dans le Coran, Dieu ne pardonne pas aux 
« associateurs » qui le nient. N’est-ce-pas 
rejoindre la parole de Jésus maudissant ceux 
qui scandalisent les petits et pêchent donc 
contre l’Esprit ? Dans les deux cas, l’homme 
refusant Dieu se condamne lui-même à se 
priver du pardon de Dieu.

• le mariage  (réunion tenue en 2012)   

En nous réjouissant de la présence 
d’Azzedine Gaci, qui nous a non seulement 
exposé les diverses positions des musul-

mans sur le mariage, mais aussi témoigné 
de sa pratique comme recteur de la mos-
quée de Villeurbanne, nous avons pu aller 
au fond d’un sujet concret, qui permet 
de tester le sérieux du dialogue interreli-
gieux : nos attitudes vis-à-vis du mariage 
sont-elles compatibles avec le principe, 
réaffirmé depuis des années dans notre 
groupe, de la liberté religieuse de tout in-
dividu ?

Un contrat civil inscrit dans 
une religion

Le mariage est un contrat 
civil, c’est-à dire un engagement 
de deux parties dans une com-
munauté de vie impliquant des 

droits et des obligations pour les contrac-
tants, mais aussi en ce qui concerne l’édu-
cation des enfants issus de l’union. La 
religion intervient doublement dans le ma-
riage : elle éclaire ce contrat par une vision 
de l’homme, de la femme, de la famille et 
sanctionne ce contrat.   

Diversité des sexes et textes saints

Dans la Bible, le livre de la Genèse, au 
chapitre 2, fournit deux récits de la créa-
tion incluant la distinction des sexes et 
l’union des sexes en un couple. Le pre-
mier (chap.1, versets 27-28) : « Dieu créa 

Prier le 
pardon divin 

là où celui de 
l’homme semble 
impossible. »

«
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l’homme à son image, à l’image de Dieu il 
le créa ; homme et femme il les créa ». Le 
second (chap.2, 18-24) s’achève par « C’est 
pourquoi l’homme quitte son père et sa mère 
et s’attache à sa femme, et ils deviennent 
une seule chair ». Le Coran, dans des sou-
rates sur la Création, fait aussi remonter la 
sexuation à un projet divin respectant les 
personnes : « Nous avons donné une dignité 
à l’être humain ».

Les rites religieux respectent 
le mariage civil

Sur cette base d’une union 
prévue et même souhaitée par 
Dieu, les diverses traditions ins-
titutionnalisent différemment le 
mariage. Dans la France de 2012, 
les ministres du culte des trois religions 
(juif, chrétien, musulman) subordonnent 
la célébration religieuse du mariage au 
mariage civil dont les impératifs (consen-
tement, assistance, éducation commune 
des enfants) ne choquent pas les croyants. 
Les rites religieux ne retranchent rien du 
mariage civil, mais lui ajoutent.

L’originalité du mariage catholique 
comme sacrement

Pour les juifs, musulmans et protes-
tants, un membre du clergé joue le rôle de 

témoin de l’engagement des époux. Pour 
les catholiques, le mariage est aussi un sa-
crement, c’est-à-dire un signe de l’amour 
de Dieu. Un chrétien le rappelle : dans le 
mariage catholique, le prêtre n’est pas 
seulement un témoin. Il atteste que Dieu 
s’engage aussi dans le mariage de l’homme 
et de la femme, leur fournissant une aide 
pour tenir leurs engagements. Cette diffé-
rence est liée à l’acceptation de la rupture 

du mariage puis du remariage 
religieux chez juifs, musulmans 
et protestants, et son refus ac-
tuel de la part du clergé catho-
lique, qui admet tout au plus 
de constater la nullité d’un ma-
riage religieux, par défaut de 
consentement ou méprise sur 
l’engagement de l’un ou l’autre 

des partenaires. Ceux dont le mariage est 
jugé nul et non avenu peuvent se marier 
religieusement à nouveau.

Le mariage interreligieux : un test de 
la liberté religieuse

Trois acteurs interviennent dans les 
mariages interreligieux, dits « mixtes » : les 
autorités religieuses, les entourages fami-
liaux, les conjoints. Leurs points de vue 
peuvent s’opposer.

La position officielle du clergé catho-
lique de France est nette : une personne 

Les rites 
religieux ne 

retranchent rien 
du mariage civil, 
mais lui ajoutent. »

«



53Fils d’Abraham 20e anniversaire

catholique qui épouse une personne 
non-catholique n’exige pas la conversion 
du conjoint(e), mais la reconnaissance 
d’une union « monogame et irrévocable », 
l’acceptation de la morale monothéiste 
(amour de Dieu lié à celui du prochain) et 
surtout l’éducation catholique des enfants 
(accès au catéchisme, pas de baptême obli-
gatoire des nouveaux nés : choix possible 
de l’enfant une fois adulte). Dans la me-
sure où les églises chrétiennes de France 
(catholiques et protestantes)  admettent 
l’égalité totale de l’homme et de 
la femme dans le couple, elles 
acceptent donc la diversité reli-
gieuse au sein du couple. 

à contrario, les autorités 
musulmanes distinguent selon 
les sexes : au nom de l’autorité 
du mari sur la famille, la reli-
gion des enfants sera celle de l’homme. 
C’est pourquoi les autorités musulmanes 
acceptent que les enfants soient baptisés 
lorsqu’une musulmane épouse un chré-
tien. À l’inverse, elles exigent d’un chré-
tien qu’il se convertisse à l’islam avant le 
mariage. C'est pourquoi l'église catholique 
exige une déclaration d'intention précisant 
le respect de la monogamie, de la pratique 
religieuse et de l'accès des enfants à l'édu-
cation chrétienne. Azzedine Gaci milite à 
haut niveau pour faire évoluer cette posi-
tion musulmane, par une fatwa qui autori-

serait les mariages interreligieux au nom 
de la liberté de conscience.

Pour les autorités juives, c’est la femme 
qui dirige la religion familiale, l’homme cé-
lébrant les cultes extérieurs (synagogue) 
et exerçant la justice religieuse (rabbinat). 
La religion des enfants sera donc celle de 
la femme. Toutefois, parce qu’ils craignent 
des conversions de complaisance de la part 
de chrétiennes ou de musulmanes, les rab-
bins imposent une longue et exigeante for-
mation juive avant une conversion. Donc, 

dans le judaïsme aussi, il n’y a 
pas de mariage interreligieux 
au sens strict, c’est-à-dire célé-
bré par un religieux.

Si la position des clergés est 
uniforme dans l’espace, celle des 
entourages varie considérable-
ment selon les pays et les milieux 

sociaux.  Cela s’inscrit dans l’évolution iné-
gale de sociétés communautaires et patriar-
cales vers des sociétés individualistes recon-
naissant l’égalité des sexes. Un musulman 
rappelle que les mariages arrangés, voire 
forcés, fréquents au Sénégal, sont justifiés 
par les familles au nom de la religion. À l’in-
verse, les mariages interreligieux heurtant 
l’un ou l’autre des entourages conduisent 
parfois à des ruptures douloureuses entre le 
couple et le ou les entourages.

Les couples qui ont dû composer avec 
les autorités religieuses et les entourages 

Les couples 
composent 

avec les autorités 
religieuses et leur 
entourage. »

«
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parviennent, la plupart du temps, à gérer 
leur couple au plan religieux : respect des 
pratiques de l’un et de l’autre, voire décou-
verte d’une autre religion. Toutefois, avec 
le temps et les enfants, des conflits peuvent 
survenir. Comme l’évoque Azzedine Gaci, 
si le choix du prénom peut aboutir à une 
neutralisation, très vite, un rite musul-
man comme la circoncision peut choquer 
le conjoint non musulman. Plus grave-
ment, un conjoint non pratiquant peut le 
redevenir et essayer d’imposer sa religion 
aux enfants, ce qui peut ruiner le 
couple. C’est donc dans la finalité 
normale du mariage, la cogestion 
d’une famille, lieu de  l’éducation 
des enfants, que le mariage inter-
religieux teste le plus profon-
dément notre attachement à la 
liberté religieuse. 

D’après les émouvantes  expé-
riences  des couples mixtes présents à notre 
réunion, chacun doit tenir une double exi-
gence : ne pas renoncer à transmettre sa foi 
à ses enfants et ne pas l’imposer, ce qui va 
jusqu’à accepter le choix par l’enfant de la 
religion du conjoint, voire l’abstention reli-
gieuse. Cette éducation bi-confessionnelle 
relativise les divers rites d’enfance (cir-
concision, baptême  des nouveaux nés) qui 
n’exigent pas le consentement des enfants. 
Elle prend des formes infiniment variées 
selon l’inventivité des couples, allant de 

l’assistance alternée aux cérémonies des 
deux religions jusqu’à des prières fami-
liales interreligieuses. Élevés dans un tel 
respect mutuel entre parents et dans un tel 
respect de leur liberté, les enfants ne sont 
pas condamnés au doute, au relativisme, à 
l’indifférence religieuse. N’ont-ils pas reçu, 
par l’expérience, la plus belle des leçons 
d’un amour humain sous le regard de Dieu ?

• la vieillesse 
(réunion tenue en 2012)

Pour amorcer notre dia-
logue sur le sens du grand âge, 
une chrétienne a proposé des 
extraits de la Bible sur la vieil-
lesse dans ses deux aspects, 
négatif et positif. Un musulman 
avait cherché dans le Coran 
des évocations de la vieillesse. 

Ce thème n’y apparaît pas en tant que tel, 
englobé dans les considérations sur la vie 
et la mort, l’ici-bas et l’au-delà. Un autre 
chrétien trouve des mentions de l’âge, sans 
discours construit sur la vieillesse, dans 
les Évangiles et les Actes.

Les atteintes de l’âge

Dans sa dimension physique, la vieil-
lesse, interprétée comme le quatrième âge, 
celui du très grand âge qui entraîne des 

Ne pas 
renoncer à 

transmettre sa foi 
à ses enfants et ne 
pas l’imposer. »

«
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pertes de capacités, est évoquée sans fard 
par L’Ecclésiaste. Peu à peu, l’autonomie se 
réduit. Plusieurs évoquent les incapacités 
mentales, comme la maladie d’Alzheimer 
qui va jusqu’à miner la personne. Un juif 
contextualise ce tableau de la vieillesse 
malheureuse dans l’Ecclésiaste : le dis-
cours moralisateur s’adresse à un homme 
jeune, afin qu’il ne gaspille pas sa 
jeunesse. Aussi l’auteur l’avertit 
de la brièveté de la vie et des dif-
ficultés de la fin de la vie. 

Cependant, s’inquiéter de la 
mort imminente est aussi une 
attitude stérilisante, comme 
l’indique Jésus dans l’Évanglile 
de Matthieu : ne pas s’inquiéter du lende-
main, car « vous n’ajouterez pas une lon-
gueur de coudée à vos vies en vous faisant 
du souci ».

Vieillesse et sagesse

Ces atteintes de l’âge peuvent être utili-
sées positivement. D’abord, elles peuvent 
être, de la part de la personne âgée, une 
épuration vers l’essentiel, l’incapacité nous 
rappelant notre finitude, et nous inciter à 
nous abandonner à la miséricorde divine 
en renonçant à nos illusions de toute-puis-
sance. Une chrétienne relit ainsi le passage 
d’Évangile sur Marthe et Marie, ces deux 
sœurs qui servent Jésus, la première par 

l’action, la seconde par l’écoute contem-
plative. La vieillesse serait ainsi davantage 
l’âge de la réflexion après l’action. À une 
époque où nous allons tous trop vite, la 
lenteur de la vieillesse est une garantie de 
vérité dans nos relations humaines.

Aimer autrement dans la vieillesse

Les infirmités peuvent 
être l’occasion de redéfinir 
ses relations avec les autres. 
Avec le grand âge, l’inversion 
des relations entre parents 
et enfants peut aboutir à des 
situations douloureuses, voire 

à des maltraitances, ou conduire parfois à 
un approfondissement de l’amour. Renon-
çant au pouvoir, le parent peut aimer sans 
dominer. Renonçant à la crainte, l’enfant 
peut aimer son parent dans le service, 
avec respect. 

Respecter les anciens

Considérée comme une avancée dans 
l’âge, la vieillesse peut être synonyme d’ex-
périence, de sagesse. Certes, la Bible ne lie 
pas automatiquement sagesse et vieillesse, 
évoquant de jeunes sages et de vieux fous. 
Jésus et Mahomet sont morts dans la fleur 
de l’âge, et non dans la vieillesse. Mais la 
figure de Job renouant avec le bonheur à 

S’abandonner à 
la miséricorde 

divine en renonçant 
à nos illusions de 
toute-puissance. »

«
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la fin de sa vie, entouré de sa descendance, 
est celle de la fécondité d’une vie à son 
déclin, qui se réjouit de sa postérité. Dans 
le monde juif, la longue vie est une récom-
pense divine, et se moquer du 
vieillard une impiété. On peut aller 
plus loin, nous dit un musulman : 
dans les sociétés préindustrielles, 
pauvres et belliqueuses, celui qui 
réussit à vivre longtemps est un 
sage, parce qu’il ne s’est jamais 
trompé, l’erreur étant mortelle. 
Aujourd’hui, dans des sociétés où 
la nouveauté est idolâtrée, ce res-
pect de l’expérience des Anciens décline. 
Il est utile et nécessaire que nos grandes 
traditions religieuses le rappelle aux plus 
jeunes.

La vieillesse nous met en face de 
l’au-delà         

Si, comme nous le constatons dans 
chacune de nos religions, la vieillesse est 
peut-être plus propice à la méditation re-
ligieuse, ce serait par le temps libre de la 
retraite et la proximité plus évidente de la 
mort. La vieillesse pose donc la question 
de l’au-delà. Ici, l’islam fournit des images 
bien plus précises que le judaïsme et le 
christianisme. Pour un chiite, les évoca-
tions prophétiques des vierges du paradis, 
offrant comme une seconde vie terrestre 

parfaite aux élus, auraient un sens pédago-
gique. Un chrétien rappelle qu’elles ont été 
utilisées dès l’origine de l’islam par la pro-
pagande chrétienne antimusulmane. Pour 

lui, l’amour qui m’anime ici-bas, 
qui vient de Dieu, ne mourra 
pas avec moi, mais s’épanouira. 
Nous vivrons en Dieu, de ma-
nière inimaginable. Une luthé-
rienne évoque avec émotion 
le cimetière luthérien, appelé 
« jardin de la paix », qu’elle visi-
tait enfant.

L’islam 
fournit des 

images plus 
précises que le 
christianisme ou 
le judaïsme. »

«
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VI. Le dialogue entre 
communautés 

Chacun s’enracine dans une tradition 
religieuse aujourd’hui incarnée dans des 
communautés. Si les membres de Fils 
d’Abraham ne sont pas mandatés par les 
communautés, ils ne peuvent s’en détour-
ner. Une grande partie de nos réunions 
consiste en la découverte du fonctionne-
ment de nos communautés. Leurs 
particularismes révèlent souvent 
des problèmes communs, comme 
celui de l’articulation entre la li-
berté du croyant et sa solidarité 
communautaire.

• conférence de mustapha cherif 
ET Mgr santier (hôtel de ville de Lyon, 
18  mai 2009)

Deux acteurs du dialogue « au sommet » 
entre islam et catholicisme

Les réactions blessées de responsables 
musulmans au discours de Ratisbonne de 
Benoît XVI sur la thématique « foi et rai-
son » ont finalement été l’occasion d’une 
relance du dialogue entre chrétiens et 

musulmans, cette fois-ci à l’initiative des 
musulmans. En effet, dans une lettre ou-
verte intitulée « Common Word », plus de 
300 personnalités musulmanes, au pre-
mier rang desquelles Mustapha Cherif, an-
cien ministre algérien de l’Enseignement 
supérieur, ont invité les responsables 

chrétiens à un dialogue interre-
ligieux afin de porter un témoi-
gnage commun de paix. S’en 
est suivi à Rome, en novembre 
2008, un premier séminaire ca-
tholico-musulman auquel parti-
cipèrent notamment Mustapha 

Cherif et Mgr Santier, évêque de Créteil, 
chargé du dialogue interreligieux au sein 
de la Conférence des évêques de France 
en tant que président du Conseil pour les 
relations interreligieuses et les nouveaux 
courants religieux (2005-2011). 

À l’initiative des Fils d’Abraham, plus 
de 400 personnes se réunirent le lundi 
18 mai dans les salons de l’hôtel de ville 
de Lyon, sous la présidence d’honneur 
du sénateur-maire Gérard Collomb, pour 
une conférence-débat autour de ces deux 

Relancer 
le dialogue 

entre chrétiens 
et musulmans. »

«
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grands témoins de la nouvelle étape du 
dialogue islamo-chrétien.

L’espace public laïc permet aux religions 
d’agir de concert pour le « vivre ensemble »

Dans son allocution inaugurale, Gérard 
Collomb a resitué l’enjeu politique du dia-
logue interreligieux : faire participer les 
religions à l’amélioration du « vivre en-
semble ». D’où le soutien actif de la ville 
de Lyon à des initiatives interreligieuses 
telles que l’accueil, voici quelques années, 
d’un rassemblement mondial organisé 
par la communauté Sant’Egidio. 
Le premier édile a salué les prin-
cipes du dialogue interreligieux, 
faits d’honnêteté dans l’exposé 
intégral des convictions théolo-
giques, d’humilité croyante dans 
le partage des expériences spiri-
tuelles et d’un engagement social 
commun pour la justice.

 Animateur de la rencontre au nom des 
Fils d’Abraham, François-Régis Lacroix a 
souligné en retour la solidarité entre dia-
logue interreligieux et débat démocra-
tique. Dans les deux cas, au-delà des op-
tions politiques et des conditionnements 
sociologiques, il s’agit de tout se dire, dans 
le respect des personnes, sans exclusive. Le 
cadre démocratique français facilite le dia-
logue interreligieux, lequel contribue à son 

tour à la démocratie. Les origines du sémi-
naire catholico-musulman de 2008, étape 
d’un très ancien dialogue islamo-chrétien, 
dépassent l’urgence politique du début du 
XXIe siècle pour plonger jusqu’aux textes 
fondateurs de chaque tradition.

Mgr Santier : la coopération pour l’unité 
du genre humain dans la justice

Mgr Santier a replacé le dialogue inter-
religieux dans la mission d’unité des chré-
tiens. Si l’œcuménisme entre confessions 
chrétiennes doit répondre à l’injonction 

évangélique d’unité du témoi-
gnage au Christ par le rétablisse-
ment de la communion ecclésiale, 
le dialogue interreligieux entre le 
christianisme et toutes les autres 
religions, au premier chef islam 
et judaïsme, les « deux autres ra-
meaux du tronc abrahamique » se-

lon Mustapha Cherif, vise, lui, à l’unité du 
genre humain, dans la paix par la justice. 
Il s’agit donc plutôt de coopération, et non 
d’un syncrétisme par fusion des traditions 
ou d’un relativisme, ce qu’approuve Mus-
tapha Cherif. Mais c’est aussi une mission 
de l’Église, portée par l’Esprit Saint, préci-
sée dans la constitution de Vatican II Nos-
tra aetate, réaffirmée par Jean-Paul II en 
1985 dans son discours de Casablanca à la 
jeunesse musulmane, l’invitant alors à « un 

Solidarité 
entre 

dialogue 
interreligieux 
et démocratie. »

«
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témoignage commun sur le sens de Dieu 
et la dignité de l’homme ». Retraçant son 
itinéraire personnel d’évêque non spécia-
liste du dialogue interreligieux, Mgr Santier 
insiste sur la responsabilité des croyants, 
même s’ils se croient incompétents. Selon 
les mots récents du père Roger Michel, ar-
tisan de ce dialogue, « le mystère de Dieu 
appelle à la fraternité ».

Mustapha Cherif : le dialogue s’inscrit 
dans une réactualisation de l’islam

Mustapha Cherif fait appel lui aussi aux 
textes fondateurs pour montrer que le dia-
logue interreligieux n’est pas un bricolage 
théologique destiné à contrer le 
« choc des civilisations », mais 
qu’il se nourrit d’une réactuali-
sation de la tradition islamique. 
Dans le Coran, le premier mot 
peut se traduire par « louange » à Dieu et 
le dernier par « humains ». Cette adresse 
ultime du Coran, « Vous êtes humains », est 
à relier aux versets invitant les musulmans 
à « l’interconnaissance » avec les non-
musulmans, dans le respect de la liberté 
religieuse. Car pour lui, le Dieu du Coran 
affirme en substance que « les droits de 
l’homme sont supérieurs à ceux de Dieu », 
le respect de la créature divine étant une 
louange supérieure à l’observance des 
prescriptions religieuses divines. C’est 

pourquoi il avait été heurté par le discours 
de Ratisbonne de Benoit XVI où il avait cru 
entendre l’affirmation d’une incompatibi-
lité entre foi et raison dans l’islam et, par 
là même, la possibilité d’actes inhumains 
commis au nom de Dieu. Benoit XVI visait 
là les dérives de l’islam mais pas l’islam 
en son cœur. D’où sa lettre ouverte aux 
responsables chrétiens, signée désormais 
par plus de 300 intellectuels musulmans, 
« Parole Commune », pendant musulman 
du discours de Casablanca. Ce message 
collectif adressé aux chrétiens reliait le 
Coran au double commandement d’amour 
biblique : aimer Dieu et les hommes. Puis 
sa rencontre avec Benoît XVI a clos la 

controverse de Ratisbonne. Et 
c’est pour éclairer les fidèles des 
deux religions que s’est tenu le 
séminaire catholico-musulman 
de Rome, partie d’un dialogue 

plus vaste incluant les autres confessions 
chrétiennes.

Les avancées du séminaire de Rome : 
diversité théologique et solidarité morale

La structure binaire de la « Déclara-
tion finale » du séminaire de Rome reflète 
sa dynamique : des exposés séparés de la 
théologie de l’amour, puis des prises de po-
sition communes sur les rapports entre les 
créatures de Dieu. Mgr Santier et Mustapha 

Le mystère de 
Dieu appelle à 

la fraternité. »
«
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Chérif attribuent le succès du séminaire à 
la franchise des exposés théologiques qui 
l’ont ouvert. Certains responsables chré-
tiens craignaient de choquer les musul-
mans par un exposé du cœur de la foi chré-
tienne, l’incarnation de l’amour divin dans 
le Christ. Au contraire, les musulmans pré-
sents ont apprécié cette franchise.

De la même façon, les musulmans ont 
exposé clairement leur conception d’un 
amour divin transcendant, rappelé à plu-
sieurs reprises par des prophètes dont 
le dernier d’entre eux est Mahomet. Ces 
témoignages sans concession ont permis 
d’identifier accords et désac-
cords. Ils ont suscité une frater-
nité de croyants. Pour Mgr Santier, 
ce ne fut pas une rencontre entre 
deux entités abstraites, mais 
entre croyants.

Un Dieu créateur soucieux de 
ses créatures

Contre certaines interprétations pessi-
mistes de l’islam, Mgr Santier et Mustapha 
Cherif affirment qu’ils vénèrent le même 
Dieu créateur soucieux de ses créatures, 
mais avec des « conceptions différentes » 
(Mgr Santier), et qu’on ne peut donc pas im-
puter à une religion la violence commise 
en son nom. Mustapha Cherif convient 
que ces visions globalement négatives de 

l’islam sont crédibilisées par les comporte-
ments de certains musulmans, notamment 
l’obligation pratique de la profession de 
foi musulmane pour un chrétien épousant 
une musulmane. Le séminaire a donc très 
clairement pris position sur les points clés 
de la coexistence des religions :

• liberté religieuse impliquant l’égalité des 
droits entre fidèles des diverses religions ; 

• liberté de culte public et privé ;
• possibilité de changer de religion ;
• enseignement mutuel.

Perspectives et suites

Elles passent d’abord par 
un comité catholico-musulman 
permanent chargé de la préven-
tion des conflits par une alerte 
sur les persécutions, dans un 
sens ou dans l’autre. Il est aussi 
chargé de préparer la tenue, 

dans les deux ans, d’un second séminaire, 
dans un pays à majorité musulmane cette 
fois-ci. Un rendez-vous dédié à l’étude 
d’une morale commune, à l’aide du Déca-
logue biblique. 

Plus largement, il s’agit de transcrire 
dans les comportements des fidèles et 
des autorités religieuses, notamment 
musulmanes, les prises de position du 
séminaire de Rome : une tâche de longue 
haleine à laquelle la ferveur d’un musul-

Ne pas 
imputer à 

une religion la 
violence commise 
en son nom. »

«
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man et d’un chrétien donnent le souffle de 
la persévérance.

En novembre 2011, à Amman en Jor-
danie, un second séminaire islamo-catho-
lique, partant du Décalogue biblique, a 
confirmé celui de Rome, en formulant les 
points d’accord suivants :

1. Dieu a doté les êtres humains d’une 
raison à travers laquelle ils peuvent recon-
naître la vérité. La reconnaissance de la 
vérité éclaire nos responsabilités devant 
Dieu et devant chacun ;

2. la foi est un don de Dieu à 
travers lequel les êtres humains 
découvrent qu’ils ont été créés 
par Dieu et progressent dans Sa 
connaissance ;

3. le cœur pur est le centre de 
la personne croyante, où la foi, 
la raison et la compassion se rencontrent 
dans l’adoration de Dieu et l’amour du pro-
chain ;

4. la dignité donnée par Dieu aux êtres 
humains doit être respectée par tous et 
protégée par la loi. 

5. dans le dialogue, les croyants doivent 
exprimer leur gratitude envers Dieu pour 
tous Ses dons dans le respect et l’accueil 
mutuels, en vivant en harmonie avec la 
création de Dieu.

• est-ce l’homme Qui est au service 
de la religion ou est-ce la religion 
Qui est au service de l’homme ? 
(rencontre-débat organisée en 2011)

Le père Bernard Devert, fondateur d'Ha-
bitat et Humanisme, Ghaleb Bencheikh, 
président de la Conférence mondiale des 
religions pour la paix, et le rabbin Philippe 
Haddad participèrent à cette rencontre-dé-
bat. Lors de la préparation de cet événe-
ment, la lecture d’un passage du prophète 

Isaïe (61, 1-3, traduction Asso-
ciation Épiscopale Liturgique 
Francophone) montre, s’il en 
était besoin, que le bonheur de 
l’homme est au cœur du message 
biblique : « L’esprit du Seigneur 
est sur moi parce que le Seigneur 

m’a consacré par l’onction (...) Alors, tous 
ceux qui pleurent, je les consolerai. Au lieu 
de la cendre de pénitence, je mettrai sur leur 
tête le diadème ; ils étaient en deuil, je les 
parfumerai avec l’huile de joie ; ils étaient 
dans le désespoir, je leur donnerai des habits 
de fête. »

Un catholique choisit deux angles com-
plémentaires : 

• le constat objectif que pourrait dres-
ser sur les usages et abus du fait religieux 
n’importe qui sur n’importe quelle religion 
en France ; 

• le vécu subjectif d’un croyant chrétien 

Le bonheur de 
l’homme est au 

cœur du message 
biblique. »

«
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catholique qui concilie dans sa foi service 
de l’homme et service de Dieu. 

Pour sauver sa religion du cléricalisme : 
raison et  conscience

D’abord, du point de vue de l’obser-
vateur extérieur au fait religieux, c’est la 
nature même de la religion qui ouvre à 
des usages bénéfiques et des abus. Si l’on 
s’en tient à la vision commune de la reli-
gion comme ouverture vers un au-delà 
de l’homme, qui l’aide à vivre, en 
relisant sa vie à la lueur d’une 
foi, consolidée par des pratiques 
rituelles et vérifiée dans un com-
portement moral,  le caractère 
non scientifique de la religion 
permet  l’instrumentalisation 
d’une religion par ses ministres, 
dans un objectif de pouvoir, qui 
dégrade les fidèles en esclaves d’un faux 
Dieu. C’est alors le cléricalisme sous toutes 
ses formes, celui du clergé proprement dit 
comme celui des militants fanatisés. 

Face à ces dérives, sans cesse renais-
santes, deux critiques sont salutaires. Pre-
mièrement, l’acceptation par chaque reli-
gion de sa confrontation avec la rationalité 
laïque, particulièrement l’exégèse histo-
rique de ses textes saints. Ensuite, au sein 
de chaque religion, la revendication de la 
liberté de conscience du croyant, lequel ne 

doit pas se laisser infantiliser mais vérifier 
que sa religion le fait grandir en humanité.

La vérité est service 

Adoptant ensuite le point de vue inté-
rieur du croyant en dialogue avec Dieu, 
l’intervenant essaie de montrer comment 
la relation de foi en Dieu dépasse la contra-
diction entre l’obéissance à la révélation di-
vine et la liberté de la conscience humaine. 
En premier lieu, les textes fondateurs chré-

tiens affirment sans ambiguïté  
que le service de l’homme est 
le critère de vérité de l’enga-
gement religieux. Ainsi, la Pre-
mière Épître de Jean, IX, 20-21 : 
« Si quelqu’un dit : j’aime Dieu, 
et qu’il haïsse son frère, c’est un 
menteur ; car celui qui n’aime 
pas son frère qu’il voit, comment 

peut-il aimer Dieu qu’il ne voit pas ? » 
Puis, dans l’Évangile de Matthieu (XXII, 

1-12), Jésus met en garde contre le cléri-
calisme, en dénonçant l’association de 
l’hypocrisie et de l’appétit de pouvoir chez 
les notables religieux : « Ils disent et ne font 
pas. Ils lient de pesants fardeaux et en char-
gent les épaules des gens ; mais eux-mêmes 
ne veulent pas les remuer du doigt (…) Ne 
donnez à personne sur terre le nom de Père, 
car vous n’avez qu’un seul Père, celui qui est 
aux cieux… » 

Vision 
commune 

de la religion 
comme ouverture 
vers un au-delà 
de l’homme. »
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S’engage alors un tour de table. Un 
musulman, entrelaçant citations du Coran 
et commentaires spirituels, insiste sur la 
soumission du croyant à la volonté divine, 
qui doit être sans restriction car les « de-
mi-croyants » tombent dans l’hypocrisie, 
notamment le divorce entre le respect des 
prescriptions rituelles et les infractions 
à la morale sociale, par exemple l’exploi-
tation de la misère des autres. Cette sou-
mission à la volonté divine se confond à la 
soumission à sa propre raison, 
éclairée par Dieu, en lutte contre 
les passions mauvaises : une 
libération de l’homme et non un 
asservissement.  

Un musulman rappelle l’ur-
gence, sur un plan plus social 
et politique, d’une meilleure 
organisation interne des musul-
mans en France, notamment pour mieux 
gérer des défis à la coexistence pacifique 
des religions. Parmi eux : le prosélytisme 
indélicat de certains néophytes ou la plus 
ferme condamnation des dérives sectaires, 
notamment les persécutions des chrétiens 
en terre d’Islam. Un autre musulman syn-
thétise : l’homme est responsable de ses 
actes. Il faut aimer l’autre avant même de 
se demander quelle est sa couleur de peau 
et sa foi. Dans la droiture du cœur, les ar-
guties cèdent face à un choix : servir ou se 
servir de l’homme.

Une luthérienne puise dans le caté-
chisme de Luther (1529) quelques cita-
tions scripturaires qui reprennent les deux 
pôles de la vie du croyant. En premier, 
demander à Dieu l’intelligence de ses com-
mandements, à déchiffrer dans l’esprit 
et non à recevoir comme des ordres de 
supérieurs à appliquer (Psaume 110, 19 : 
« Ne me cache pas tes commandements » ; 
verset 93 : « Donne-moi l’intelligence pour 
que j’apprenne tes commandements »). 

En second, découvrir l’identité 
ultime entre l’amour de Dieu et 
l’amour du prochain (Matthieu, 
XXII, 37-39 : « Tu aimeras le Sei-
gneur ton Dieu (…) Voici le pre-
mier commandement. Le second, 
qui lui est semblable : tu aimeras 
ton prochain comme toi-même ») 
Une catholique situe la croyance 

chrétienne dans l’incarnation divine en Jé-
sus dans cette perspective : c’est en aimant 
quotidiennement les hommes concrets 
que le chrétien applique le premier com-
mandement d’aimer Dieu. 

Un catholique renchérit en rappelant le 
jugement de la fin des temps selon Jésus : 
seront sauvés non pas ceux qui ont pro-
clamé la foi en Dieu, mais ceux qui auront 
agi pour le service des hommes, car Jésus 
s’identifie au plus faible des hommes. Au 
nom des juifs absents à cette réunion, il rap-
pelle que l’identité de l’amour de Dieu et de 
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l’amour des hommes était proclamée dans 
le Lévitique, XIX, 18 : aimer Dieu, c’est faire 
sa volonté, qui est que nous servions les 
hommes. Deux catholiques relient ce ser-
vice de l’homme par la religion à l’aspira-
tion universelle des hommes au bonheur : 
en quoi la religion nous rend-elle plus 
heureux ?

• Qu’est-ce Qui est sacré ? 
(réunion tenue en 2013)

Dans le judaïsme, le mot 
Quadesh est traduit plutôt par 
saint que par sacré ou prescrip-
tion sacrée. Tous les interdits 
ne sont pas sacrés, c’est-à-dire 
inviolables. Le sacré concerne 
l’essentiel : la préservation de la 
relation entre Dieu et l’homme. 
Ainsi est-il interdit de nommer l’Éternel 
pour ne pas l’idolâtrer, interdit aussi de 
brûler une Torah qui doit être enterré 
comme un être humain, interdit surtout 
de toucher à l’intégrité de l’homme fait 
à l’image de Dieu, d’où l’interdiction de 
tuer. Les autres prescriptions rituelles 
sont subordonnées : un malade à la pié-
té scrupuleuse peut ainsi être contraint 
par les médecins juifs à rompre le repos 
du shabbah pour se faire soigner ; à 
l’inverse, la mort volontaire par martyr 
est proscrite car elle détruit l’intégrité 

de l’individu. De même, le christianisme 
et l’islam conditionnent les prescriptions 
cultuelles au service des autres. Toutefois, 
le non-respect des pratiques rituelles des 
autres religions, tant qu’elles n’offensent 
pas la dignité humaine, sont ressenties 
comme profondément humiliantes : nos 
chemins vers le sacré sont piétinés, même 
si Dieu est au-dessus des injures. Si l’on 
considère les textes saints fondateurs de 

nos religions, en quoi sont-ils 
sacrés ? Le consensus se fait sur 
le respect physique des textes, 
donc sur l’interdiction de les 
modifier. Mais, comme l’indique 
un protestant, une lecture his-
torico-critique des textes n’est 
pas pour autant une désacrali-
sation. Elle ne nie pas leur sain-
teté, c’est-à-dire leur capacité à 

nous relier à Dieu, le seul Saint.
À l’opposé, une pratique du sacré se 

confondant avec une terreur panique de 
la punition divine en cas de violation de 
l’interdit autorise toutes les dérives cléri-
cales. Le sacré est alors manipulé par les 
pouvoirs, ce qui va jusqu’au paradoxe de 
tuer un homme pour sacrilège, comme si 
la créature insultant le créateur ou mépri-
sant les objets consacrés avait un quel-
conque impact sur Dieu.    
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VII. établir de saines relations 
entre religion et vie de la cité

Trop souvent, les manipulations poli-
tiques de la religion par un pouvoir en 
place, avec la complicité d’hommes de 
religion en quête de privilèges, ont abouti 
et aboutissent encore à des discrimina-
tions entre citoyens, voire à des conflits 
politiques graves. Vers 1880, Jules Ferry, 
l’un des fondateurs de la Répu-
blique française, jugea préfé-
rable de cantonner notre vie 
religieuse à une sphère privée. 
D’où, en France, cette séparation 
assez étanche entre notre vie de 
croyant et notre vie de citoyens.

Notre groupe a assez vite été 
animé par une volonté de réhabiliter le 
rôle des croyances et engagements reli-
gieux dans la vie de la cité. Nous souf-
frions, en 1993 comme aujourd’hui, de 
l’incontestable mauvaise réputation 
politique des croyants, alimentée par le 
renouveau des intégrismes. Nous res-
sentions très profondément le contraste 
entre nos aspirations religieuses à la 
fraternité universelle et l’association des 
religions à la violence. 

Au fil des réunions, notre réflexion 
s’est approfondie, de la critique des inté-
gristes à l’autocritique de nos propres 
insuffisances de croyants. Elle passa 
d’abord par une apologie de notre régime 
français de laïcité, défenseur de la liber-
té religieuse dans l’égalité civique. Puis 

nous avons  scruté nos diverses 
traditions pour y percevoir les 
causes internes de dérives vio-
lentes, qui ne se réduisent pas 
forcément à des collusions avec 
le pouvoir politique. 

Au final, il nous faut admettre 
que la coexistence politique des 

religions suppose de la part des croyants 
une remise en question plus ou moins 
poussée pour faire de chacun un témoin 
crédible, ou du moins audible.

• démocratie et religion 
(réunion tenue en 2004)

Le consensus s’affirme autour de l’ap-
probation de la démocratie à l’occidentale 
dans sa forme actuelle : souveraineté du 
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peuple, libertés individuelles garanties, 
dont celle de pratiquer ou non la religion 
de son choix et de la manière dont on 
l’entend. Pour les religions, la démocra-
tie serait le meilleur régime, assurant 
non seulement leur coexistence pacifique 
mais encore leurs évolutions internes. À 
l’inverse, les grandes traditions religieuses 
peuvent assumer la démocratie en se fon-
dant tant sur la raison naturelle universelle 
que sur leurs révélations particulières, 
notamment les récits des origines 
sur la création d’un homme intel-
lectuellement libre car échappant 
à toutes les idoles.

La démocratie interroge les 
religions, particulièrement l’inter-
prétation des textes saints par les 
hiérarchies religieuses et les pra-
tiquants. Appliquer le principe démocra-
tique aux communautés religieuses, ce n’est 
pas nier la révélation divine transmise par 
des textes et commentée par des exégètes 
qualifiés, mais fonder l’authenticité de la 
religion sur l’approbation par la conscience 
individuelle de chaque croyant des inter-
prétations doctrinales et consignes morales 
en cours dans chacune de nos communau-
tés. Le nœud des relations entre démocratie 
et religion  serait donc la lecture des textes 
saints : réservés à certains dans la commu-
nauté ou proposés à tous, livrés à un débat 
d’interprétations dans le respect de leur 

mystère divin ou bien confisqués par des 
idéologues. 

De l’avis même des musulmans, la mue 
démocratique de l’islam est moins avancée 
que celle du christianisme. Elle est amor-
cée, mais violemment contestée par les 
intégristes, leur violence se tournant en 
priorité contre la conscience individuelle 
des musulmans. 

Le débat a porté plusieurs fois sur 
l’interprétation même du mot islam 

dans le sens de « soumission 
à Dieu ». Contre la caricature 
d’un islam où l’individu serait 
esclave de Dieu, abdiquant toute 
conscience individuelle, mûr 
donc pour une manipulation 
cléricale, nous retenons l’idée 
que, dans l’islam comme dans 

le christianisme et le judaïsme, le croyant 
est « soumis » par l’amour entre lui et son 
Dieu et non par l’aveuglement volontaire 
du serf.

       
• la laïcité française 
(réunion tenue en 2005)

La laïcité, condition de notre dialogue 
interreligieux

Le mot de laïcité est chargé de sens 
positifs assez largement partagés par 
les membres du groupe. Réapparaît un 
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consensus souvent constaté entre nous sur 
les vertus de la laïcité au sens de neutralité 
religieuse de l’État (gouvernement, lois, 
tribunaux). Elle garantit l’égalité des reli-
gions, la liberté de conscience et de culte, 
rendant possibles les changements de reli-
gion et les mariages mixtes, interdisant la 
discrimination entre citoyens du fait de 
leurs identités religieuses. 

Il existe toutefois un écart entre l’idéal 
et la pratique, lequel se traduit plus parti-
culièrement par des discrimina-
tions légales ou illégales envers 
les musulmans. La laïcité est une 
conquête à perfectionner. Cette 
coexistence des religions dans 
un espace public neutralisé, donc 
commun, est justifiée par nos tra-
ditions religieuses. Juifs, chrétiens 
et musulmans, nous constatons que notre 
lecture de la Bible, du Coran et des Évangiles 
ne nous autorise pas à faire de notre foi la loi 
de la cité, de fonder un État où les membres 
de notre communauté religieuse seraient 
privilégiés. Nous nous démarquons des fon-
damentalistes qui fondent directement le 
régime politique sur une religion.

Les origines pluriséculaires de la laï-
cité en France

Le débat a été surtout historique, pour 
resituer la laïcité en France dans une tradi-

tion française, afin de la partager avec des 
musulmans installés souvent longtemps 
après la loi de séparation de l’Église et de 
l’État de 1905. La laïcité plonge loin dans 
l’histoire de France. Elle vient des chrétiens 
eux-mêmes, qui avaient souffert des abus de 
l’intervention du  pouvoir royal dans la vie 
intérieure de  l’Église : guerres de religion 
(1560 à 1715) conclues avec la tolérance à 
l'égard des protestants, de fait en 1715 (fin 
des persécutions), de droit  en 1788 (droits 

civils accordés aux protes-
tants) ; crise janséniste sous 
Louis XIV et Louis XV qui a op-
posé deux camps catholiques 
sur des questions aussi fonda-
mentales que celle du salut. 

Au long du XVIIIe siècle,  les 
philosophes des Lumières se 

détachent nettement du christianisme, au 
profit le plus souvent d’une religion natu-
relle sans tradition. Ils théorisent la laïcité 
comme garantie de la liberté de pensée et 
de la paix civile. Après la Révolution fran-
çaise, l’État a accordé des droits particu-
liers au catholicisme, au protestantisme 
calviniste et au judaïsme. En échange du fi-
nancement public des lieux de culte et des 
salaires des ministres du culte (prêtres, 
pasteurs, rabbins), il se réservait un droit 
de regard sur la nomination des chefs du 
clergé et exigeait d’eux une rigoureuse 
loyauté politique. Les autres confessions, 
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chrétiennes ou non, dépourvues de privi-
lèges et absentes de l’espace public, étaient 
financées par les fidèles. Alors très peu 
présent en France métropolitaine, l’islam 
ne fut pas reconnu.

La fondation de la laïcité de l’état au-
tour de 1905

Placée sous le régime du Concordat de 
1804, la France de 1880 était semi-laïque. 
Toutefois, les partisans de la République 
développèrent de 1880 à 1900 
une vision plus fermée de la laï-
cité, hostile à toute religion révé-
lée. Les raisons étaient princi-
palement politiques : depuis les 
années 1870, l’Église catholique 
était devenue une monarchie 
quasi absolue plus ou moins hos-
tile à la démocratie républicaine. 

Après des affrontements très vifs, mar-
qués notamment par une grande querelle 
scolaire et l’interdiction des ordres reli-
gieux catholiques, la loi de 1905 amorça un 
apaisement. L’État cessait de payer les sa-
laires des ministres du culte, mais les col-
lectivités locales propriétaires des lieux de 
culte les louaient gratuitement aux com-
munautés religieuses, lesquelles pouvaient 
s’organiser librement. Tout signe religieux 
disparaissait de la sphère publique.

L’apaisement de la laïcité, de 1914 aux 
années 1980

À partir de la guerre de 1914, qui a 
réconcilié laïcs et cléricaux dans les tran-
chées, une détente s’opère vers une laïcité 
d’ouverture, fondée sur le respect mutuel 
de l’autorité religieuse et du pouvoir po-
litique. Le pouvoir politique renonce à 
régenter les consciences. En échange, le 
pouvoir religieux renonce à agir directe-
ment sur la politique. Aujourd’hui, Églises 

et État s’accordent dans la re-
connaissance de la démocratie 
libérale, compromis entre li-
berté d’expression de sa propre 
religion et protection de ses 
concitoyens contre le prosély-
tisme au sens de « pression pro-
pagandiste violant la liberté de 
conscience ». 

Toutefois, des zones de conflits sub-
sistent entre certaines valeurs religieuses 
et la loi de la cité : sur l’éducation des 
enfants avec la question des écoles reli-
gieuses tolérées mais jugées par certains 
comme sectaires d’un point de vue socio-
logique, quand d’autres les considèrent 
inséparables de la proposition de la foi ; 
sur la bioéthique avec la question du sta-
tut de l’embryon… 

Par l’objection de conscience des mé-
decins, la loi sur l’IVG de 1975 a ménagé 
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un compromis entre respect de la loi et 
respect des consciences. Le Conseil d’État, 
par sa jurisprudence, actualise régulière-
ment notre législation religieuse, ce qui 
dispense d’une réforme de la loi de 1905.

Protestants et juifs intégrés à la laïcité

Si la laïcité s’est construite dans un af-
frontement entre Église catholique et État, 
elle a davantage été portée et 
souhaitée par la tradition pro-
testante française. Au XIXe siècle, 
la laïcité fut d’abord la condition 
d’une liberté religieuse des pro-
testants. Au XXe siècle, la laïcité 
des protestants se fait plus phi-
losophique. Dans un processus 
de sécularisation, le monde échappe à la 
religion. La foi fournit désormais moins 
de réponses s’imposant à tous comme des 
modèles de société.

L’organisation consistoriale du judaïsme 
en France et en Europe est due largement à 
l’œuvre de Napoléon, les juifs ayant accepté 
cette structuration hiérarchique comme 
prix de leur émancipation civique. 

L’émergence de l’islam en France : nou-
veau défi pour la laïcité

L’organisation d’un culte public musul-
man en France à partir des années 1980 

a remis en question l’équilibre trouvé 
entre l’État et les religions catholique, 
protestante et judaïque. Les musulmans 
exigent l’égalité concrète des droits avec 
les autres religions, ne serait-ce que pour 
pouvoir s’intégrer dans la laïcité, le senti-
ment d’une discrimination nourrissant le 
séparatisme communautaire. Coopérant 
avec les responsables locaux musulmans, 
les pouvoirs publics intègrent l’islam dans 

notre laïcité par des ajustements 
plus que des remises en cause des 
lois de 1880-1905.

Le débat sur le financement 
des lieux de culte musulmans

Comme les associations cultu-
elles chrétiennes ou juives, les associations 
cultuelles musulmanes reconnues par 
l’État bénéficient elles aussi de déductions 
fiscales. Elles aussi ne peuvent recevoir de 
subventions, ni pour l’édification ni pour 
l’entretien des bâtiments du culte. 

Contre l’argument qui justifie la gratui-
té de l’occupation des bâtiments religieux 
antérieurs à 1905 par l’héritage plurisécu-
laire des pratiquants qui les ont financés, 
les musulmans rappellent qu’ils paient 
des impôts locaux, subventionnant donc 
les anciens cultes. En pratique, la difficulté 
de financer des lieux de culte décents et 
sûrs, pour des communautés globalement 
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pauvres, est contournée par les donations 
étrangères et par le recours à des associa-
tions culturelles jumelles, subventionnées 
par les collectivités locales. Le débat porte 
aussi sur la formation des imams, actuelle-
ment plus souvent assurée à l’étranger par 
des courants intégristes non-laïcs. Cette 
réalité accentue la difficulté de construire 
un islam de France qui s’adapterait de lui-
même à la société française. En 2004, la 
seule femme élue au Conseil Représentatif 
du Culte Musulman a démissionné.

L’intégration laïque de l’islam est en 
cours

D’autres problèmes concrets 
sont en voie de règlement : 

• création de carrés musulmans 
dans les cimetières pour éviter le 
rapatriement des dépouilles hors 
de France ; 

• organisation des abattages ri-
tuels pour concilier hygiène, droits des ani-
maux et respect du culte ; 

• rappel des règles laïques du service pu-
blic comme l’interdiction du voile sur les 
photographies d’identité ou l’interdiction 
de choisir le sexe de son médecin à l’hôpital. 

« Dieu veut unir les religions pour le ser-
vice de l’humanité, sans faire de différences 
entre religions, pour vivre en paix et séré-
nité », nous rappelle l’imam de Saint-Fons.

• la violence À l’intérieur de nos 
traditions religieuses 
(réunion tenue en 2010)

Moïse, Mahomet et Jésus dans leur 
contexte historique  

Dans la tradition musulmane, Dieu rap-
pelle l’humanité à la soumission envers 
Dieu à travers un homme. Celui-ci vit dans 
une Arabie païenne, non soumise à l’Em-
pire romain d’Orient (Byzance),  divisée 
en tribus et clans  qui se font la guerre. Il y 
fonde une secte monothéiste. Pourtant, le 
clan de Mahomet n’arrive pas à le défendre 

contre le clan le plus puissant 
de La Mecque. Le monothéisme 
menaçait en effet de ruiner La 
Mecque, lieu de pèlerinage païen. 
Mahomet fuit à Médine (Hégire) et 
y fonde un État musulman. Il doit 
réglementer la violence, interne et 
externe, comme législateur et chef 

de guerre (le petit djihad : une des formes 
légales de la guerre contre les non-musul-
mans). 

Versets « légers » acceptant la violence 
ou « lourds » recommandant le dialogue

Mahomet aurait fait son apprentissage 
de chef dans la conduite et la défense des 
caravanes marchandes. Le conflit entre 
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Mahomet et le clan dominant de la Mecque 
s’inscrirait aussi dans un vieux conflit entre 
spécialistes du spirituel et chefs politiques, 
aggravé par la prédication monothéiste. 
Dans le monde musulman actuel,  les par-
tisans de la violence ont donc beau jeu de 
citer les versets « légers » accep-
tant la violence tout en passant 
sous silence les versets « lourds », 
bien plus nombreux, qui recom-
mandent le dialogue pacifique.  

Sourate IX. 29 ; exemple 
de verset « léger », justifiant la 
guerre de conquête au nom de 
l’imposition de la loi islamique à 
toute une population, musulmane 
ou non, chrétiens et juifs étant réduits au 
statut d’ « inférieurs protégés » ou dhimmi : 
« Combattez ceux qui ne croient pas en Dieu 
ni au Jour dernier, ni n’interdisent ce qu’in-
terdisent Dieu et Son Envoyé, et qui, parmi 
ceux qui ont reçu l’Écriture, ne suivent pas 
la religion du Vrai – et cela jusqu’à ce qu’ils 
paient d’un seul mouvement une capitation 
en signe d’humilité » (traduction J. Berque, 
éd. Albin Michel).

Sourate XXII ; verset 39, exemple de 
verset « lourd » ne justifiant que la guerre 
défensive : « Permission est donnée à ceux 
qui combattent pour avoir subi l’iniquité. »

Sourate II, 256 ; autre verset utilisé 
au service de la liberté religieuse, mais 
ne s’appliquant à l’origine qu’au seul 

cas de la liberté de se convertir ou non à 
l’islam, condamnant donc la conversion 
forcée à l’islam ; la formule initiale étant 
aujourd’hui détachée par les musulmans 
laïcs pour justifier la liberté de quitter 
l’islam ou apostasie : « Nulle contrainte en 

religion ! Car le bon chemin s’est 
distingué de l’égarement. Donc, 
celui qui est infidèle aux idoles et 
croit en Dieu s’est saisi de l’anse la 
plus solide et sans fêlure. Et Allah 
est Audient et Omniscient. »

La « vraie » paix, espérance 
messianique

Dans la tradition juive, Dieu fait alliance 
avec tout un peuple à travers ses chefs 
(Abraham, Moïse…). Comme les autres, 
ce peuple est confronté à la guerre (juste/
injuste), la paix humaine étant une trêve 
entre les guerres, la vraie paix restant une 
espérance messianique. Les juifs d’avant 
la diaspora ont donc mené de très dures 
guerres pour résister à la paganisation, 
dont la révolte des rois juifs hasmonéens 
contre l’empire grec des Séleucides au IIe 
siècle av. J.-C., célébrée à Hanuka. 

Une chrétienne ajoute que lorsque le 
peuple refuse de pratiquer la violence pour 
ne pas succomber au paganisme, c’est Dieu 
qui pratique la violence défensive : thème 
à reprendre car contredisant l’idée com-

Comme les 
autres, le 

peuple juif est 
confronté à la 
guerre, juste et 
injuste. »

«
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mune actuelle d’un Dieu non violent. Dans 
une perspective plus sociologique, la mise 
à mort de Jésus par une partie des élites 
juives s’expliquerait par une réaction cléri-
cale face à un réformateur du judaïsme. Jé-
sus n’est pas né dans la noblesse cléricale 
des Saduccéens, et il aurait suscité leur 
haine mortelle en proposant l’abolition 
des sacrifices matériels (les marchands 
chassés hors du Temple) dans le prolon-
gement de la suppression des sacrifices, ce 
qui aurait conduit à une révolu-
tion sociale.

Progrès politique et message 
religieux

Le débat s’oriente alors vers 
une question transversale plus large : les 
rapports entre le  progrès politique, à sa-
voir l’instauration d’un État de droit, et les 
messages des fondateurs des grandes reli-
gions. 

Pour certains, il y a concordance chro-
nologique et soutien mutuel entre eux, sur 
le très long terme, depuis la haute Anti-
quité. On peut ainsi replacer la prédica-
tion anti-violente des monothéismes dans 
un contexte plus vaste de régulation de la 
violence par l’État de droit inauguré par 
le roi-législateur Hammourabi à Babylone 
en 1750 av. J.-C. Le monothéisme aussi est 
plus ancien que Moïse, en témoigne l’expé-

rience brève de religion solaire d’État ins-
tituée par Akhenaton (hénothéisme). Plus 
récemment, on peut estimer que la démo-
cratisation pacifie : à l’ère des chefs pous-
sant leurs peuples à la guerre succèderait 
celle de citoyens informés, conscients de 
l’inefficacité de la violence pour résoudre 
les conflits. La loi de l’amour (donner sans 
exiger en retour) serait la voie de la pacifi-
cation, déjà empruntée par l’humanité. Les 
espoirs placés dans une protection inter-

nationale du droit, notamment 
par l’ONU, s’inscrivent dans 
cette perspective.

Jésus est le sujet civil d’un 
Empire romain qui a vassalisé 
son peuple et repoussé la vio-
lence aux frontières. Jésus est  

contemporain de la Pax Romana d’Auguste 
et Tibère. Lors de sa vie publique, il est 
chef de secte, sans aucune responsabilité 
politique. Lors de la Semaine Sainte, il re-
fuse la violence : au Jardin des Oliviers il 
fait rengainer l’épée de son serviteur qui 
s’opposait à son arrestation. Aurait-il pu 
mener la guerre d’indépendance des juifs ? 
Il n’existe pas de modèle de violence juste 
dans l’Évangile, au contraire des conseils 
de non violence : tendre l’autre joue. 

Un seul texte évangélique fondant une 
réflexion sur la guerre est cité : Jean le Bap-
tiste, qui précède Jésus, enjoint aux soldats 
de respecter leurs devoir d’État en n’uti-

Lors de la 
Semaine Sainte, 

Jésus refuse la 
violence. »

«
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lisant pas la violence à leur profit (extor-
sions, maltraitances). Le Baptiste ne leur 
demande pas de quitter leur métier de sol-
dat. Toutefois, pour les chrétiens comme 
pour Jésus, la Bible juive est accomplie et 
non abolie. Toutes les figures juives de la 
violence juste ont été reprises. Jésus lui-
même a prié les Psaumes de David, dont 
certains sont violents.

Quant à la phrase de Mat-
thieu (10, 34-36) : « Ne croyez 
pas que je sois venu apporter 
la paix sur la terre ; je ne suis 
pas venu apporter la paix, mais 
l’épée. Car je suis venu mettre 
la division entre l’homme et son 
père, entre la fille et sa mère, 
entre la belle-fille et sa belle-
mère ; et l’homme aura pour 
ennemis les gens de sa maison », sa traduc-
tion courante comporte une inexactitude. 
Le dernier mot ne signifie pas « épée », qui 
renvoie au glaive du justicier et du soldat, 
mais « couteau », c’est-à-dire la division, 
par le dépassement des fraternités fami-
liales par une fraternité plus vaste, le déta-
chement. 

• l’andalousie, un paradis perdu ? 
(conférence tenue le 24/01/2007)  

Compte-rendu d’une conférence pu-
blique donnée par l’historienne Eliette 

Van-Haelen au temple de la rue Lanterne.
« Comment expliquer que dans le cali-

fat de Cordoue, un État musulman qui cou-
vrait la majorité de l’Espagne du VIIIe au 
XIe siècle, les trois religions monothéistes 
aient pu cohabiter assez harmonieusement, 
permettant en particulier aux intellectuels 
de partager leurs savoirs et interrogations ? 

À tel point que l’Andalousie de 
Cordoue est souvent citée en 
exemple, voire en modèle, par 
ceux qui militent aujourd’hui 
pour la coexistence religieuse, 
particulièrement par les musul-
mans. En Andalousie se serait 
alors combinés l’intérêt de mo-
narques éclairés et la confluence 
de traditions intellectuelles cri-
tiques pour permettre l’instau-

ration d’un vivre ensemble.
L’intérêt d’État des monarques musul-

mans de Cordoue leur conseillait de bien 
traiter les considérables minorités juives et 
chrétiennes d’Andalousie. En effet, en guerre  
avec les autres États musulmans d’Afrique et 
d’Orient, ils craignaient une alliance des mi-
norités non musulmanes avec les États chré-
tiens du nord de l’Espagne, minorités qui, en 
outre, payaient un impôt spécial pesant sur 
les « gens du livre ». Sans accorder l’égalité 
des droits aux juifs et chrétiens, notamment 
en les écartant des fonctions militaires, les 
califes de Cordoue respectèrent leurs lieux 

L’Andalousie 
de Cordoue 

est souvent citée 
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ceux qui militent 
pour la coexistence 
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de culte et les engagèrent comme fonction-
naires civils. Cet équilibre prit fin au cours 
du XIe siècle, lorsque le califat fut victime 
de luttes internes entre princes musulmans 
puis envahi par les fanatiques berbères. Les 
chrétiens furent alors persécutés. Les rébel-
lions qui s’ensuivirent facilitèrent la recon-
quête chrétienne, le territoire musulman se 
réduisant dès 1212 à l’émirat de 
Grenade.

Opposés politiquement aux 
États musulmans d’Orient, les 
califes de Cordoue n’isolèrent pas 
pour autant Cordoue des foyers 
culturels orientaux. Bien au 
contraire, alors qu’à Bagdad la ré-
pression religieuse s’abattait tant 
sur les mystiques qui dénonçaient l’idôlatri-
sation du pouvoir du calife que sur les intel-
lectuels souhaitant interpréter rationnelle-
ment le Coran, un calife de Cordoue comme 
Al Hakam II avait rassemblé vers 976 une 
bibliothèque de près de 400 000 volumes, 
sans doute la plus riche du monde. Elle était 
utilisée par des savants grecs byzantins, 
arabes de Syrie et perses. 

La tradition philosophique aristotéli-
cienne, qui confondait les personnes d’Aris-
tote, un païen matérialiste du IIIe siècle 
av. J.-C. avec Plotin, son commentateur 
chrétien idéaliste du IIIe siècle ap. J.-C., était 
partagée par juifs, chrétiens et musulmans. 
Or, elle se fondait sur une concordance entre 

foi et raison, les deux modes d’accès com-
plémentaires à la vérité. Ceci encouragea 
l’échange d’informations entre savants des 
trois religions, notamment par des traduc-
tions, dans les domaines profanes comme la 
philosophie antique ou la médecine, mais 
aussi dans l’exégèse des textes saints. C’est 
donc en partie par Cordoue que l’Occident 

latin redécouvrit l’interroga-
tion intellectuelle qui devait 
nourrir les grands débats pari-
siens des XIIe et XIIIe siècles avec 
Abélard puis Thomas d’Aquin. 
Deux figures intellectuelles de 
Cordoue sont devenues légen-
daires : le musulman Averroes 
qui dut s’exiler à Marrakech 

pour fuir la répression religieuse, y mourant 
en 1198 ; le juifs Maimonide qui se réfugia 
au Caire, et dont on disait qu’il « parlait en 
arabe, priait en hébreu, pensait en grec ».

Une coexistence au quotidien

Certes, ces échanges érudits ne concer-
naient qu’une petite élite d’intellectuels de 
cour, mais l’attitude des élites influençait 
celle des masses, d’où au quotidien une 
coexistence assez poussée. Des médecins 
juifs se rendaient ainsi au chevet des ma-
lades musulmans. Un chrétien allait écouter 
un rabbin célèbre, un juif rendait la pareille 
pour un sermonneur réputé. Les grandes 

La tradition 
philosophique 

aristotélicienne 
se fondait sur une 
concordance entre 
foi et raison »

«



75Fils d’Abraham 20e anniversaire

fêtes étaient célébrées par toute la popula-
tion, comme Noël. Nous ne savons pas réel-
lement comment les habitants percevaient 
cette coexistence. Mais elle facilitait la vie 
commune, engendrait ordre et prospérité.

Brisée aux XIIe et XIIIe siècles par la 
confrontation d’un islam figé dans l’ortho-
doxie et d’un Occident en reconquête, la 
coexistence religieuse en Andalousie du VIIIe 
au Xe siècle nous est encore précieuse au-
jourd’hui. Elle n’est pas un modèle politique 
puisque les musulmans étaient seuls au 
pouvoir, mais elle montre que la 
bonne entente entre communau-
tés et la liberté intellectuelle sont 
liées et que, à l’inverse, l’associa-
tion entre dogmatisme et répres-
sion ne peut être que funeste. Elle 
fut aussi l’un des canaux de trans-
mission de cette grande tradition 
de pensée critique, issue de la philosophie 
grecque, toujours au travail dans nos trois 
religions monothéistes, pour ne pas opposer 
ni subordonner, mais bien plutôt distinguer 
et concilier la foi et la raison. »

• le décalogue, référence 
bibliQue pour le dialogue inter-
religieux (réunion tenue en 2010)

Un juif a d’abord replacé le Décalogue 
dans son contexte du livre de l’Exode, le 
deuxième de la Bible après celui de la 

Genèse : les hébreux réfugiés puis asser-
vis en Égypte, la vie exceptionnelle de 
Moïse, enfant juif élevé à la cour du Pha-
raon se faisant l’avocat de son peuple, la 
sortie des juifs dans l’urgence à la suite 
des plaies d’Égypte, puis la Pâque, c’est-
à-dire le grand Passage de la « mer des 
roseaux » entre l’Égypte et la péninsule du 
Sinaï, lorsque l’armée de Pharaon lancée à 
la poursuite des fugitifs est engloutie. Une 
fois au désert, Moïse reçoit par deux fois 
de Dieu, au sommet du mont Sinaï, des 

paroles de vie : ce qui permettra 
au peuple de bien vivre, avec son 
Dieu et entre les hommes.

Puis nous avons lu et com-
menté ensemble chacune des dix 
paroles du Décalogue. Les juifs 
actuels s’estiment les déposi-
taires et non les propriétaires de 

ce texte écrit en hébreu. Ils le commentent 
pour eux dans le texte original hébraïque, 
mais acceptent de le traduire pour les non 
juifs, ces traductions assez diverses for-
mant, malgré leurs imperfections, une base 
de dialogue. En voici l’une des traductions, 
issue de la Traduction œcuménique de la 
Bible, commune aux chrétiens catholiques, 
orthodoxes et protestants (Exode 20, 1-17) : 

« Et Dieu prononça toutes ces paroles :
« C’est moi le Seigneur ton Dieu, qui t’ai 

fait sortir de la maison d’Egypte, de la mai-
son de servitude.

Les juifs 
s’estiment 

dépositaires du 
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propriétaires. »
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Tu n’auras pas d’autres dieux face à moi.
Tu ne te feras pas d’idole, ni rien qui ait 

la forme de ce qui se trouve au ciel là-haut, 
sur terre ici-bas ou dans les eaux sous la 
terre. Tu ne te prosterneras pas devant ces 
dieux et tu ne les serviras pas, car c’est moi 
le Seigneur, ton Dieu, un Dieu jaloux, pour-
suivant la faute des pères chez les fils sur 
trois et quatre générations- s’ils me haïssent 
mais prouvant sa fidélité à des milliers de 
générations- si elles m’aiment et gardent 
mes commandements.

Tu ne prononceras pas à tort le 
nom du Seigneur ton Dieu, car le 
Seigneur n’acquitte pas celui qui 
prononce son nom à tort.

Que du jour du sabbat on fasse 
un mémorial en le tenant pour 
sacré. Tu travailleras six jours, fai-
sant tout ton ouvrage, mais le sep-
tième jour, c’est le sabbat du Seigneur, ton 
Dieu. Tu ne feras aucun ouvrage, ni toi, ni 
ton fils, ni ta fille, pas plus que ton serviteur, 
ta servante, tes bêtes ou l’émigré que tu as 
dans tes villes. Car en six jours, le Seigneur a 
fait le ciel et la terre, la mer et tout ce qu’ils 
contiennent, mais il s’est reposé le septième 
jour. C’est pourquoi le Seigneur a béni le 
jour du sabbat et l’a consacré.

Honore ton père et ta mère, afin que tes 
jours se prolongent sur la terre que te donne 
le Seigneur, ton Dieu.

Tu ne commettras pas de meurtre.

Tu ne commettras pas d’adultère.
Tu ne commettras pas de rapt.
Tu ne témoigneras pas faussement contre 

ton prochain.
Tu n’auras pas de visées sur la maison de 

ton prochain. Tu n’auras de visées ni sur la 
femme de ton prochain, ni sur son serviteur, 
sa servante, son bœuf ou son âne, ni sur rien  
qui appartienne à ton prochain. »

Des commandements pour tout homme

Comme nous le fait remar-
quer l’intervenant, les cinq 
premières paroles concernent 
les relations du peuple avec 
son Dieu, centrées sur le rejet 
de l’idolâtrie, alors dominante, 
comme le rappelle l’épisode 
contemporain du Veau d’Or. 

Quand au sabbat, il n’est pas fait pour 
nuire à l’homme, mais pour qu’il se repose, 
son extension aux non juifs domestiques 
des juifs étant en leur faveur. Si ces cinq 
premiers commandements peuvent être 
entendus par tous les monothéistes, les 
chrétiens ayant déplacé le sabbat le jour 
du dimanche, les musulmans sanctifiant 
le vendredi, qu’ont-ils alors à dire aux non 
monothéistes ?

Les cinq commandements suivants des-
sinent une morale élémentaire, garante du 
bien vivre ensemble. Un chrétien fait re-

Le sabbat 
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marquer qu’elles sont contemporaines ou 
postérieures aux premières formes d’un 
État de droit, régulateur de la violence, 
tel que le code d’Hammourabi en Méso-
potamie. Selon l’intervenant, ces com-
mandements peuvent s’appliquer à tous 
les hommes. L’interdiction du meurtre a 
fait débat chez les chrétiens depuis des 
siècles : interdiction de la violence privée 
injuste ou bien condamnation de tout ho-
micide, y compris lors des guerres ou en 
cas de légitime défense ? C’est la première 
interprétation qui s’est d’abord imposée 
chez les juifs, puis chez les chrétiens au 
cours des siècles.

Piété et justice coraniques

Un musulman étend le débat à la com-
paraison avec le Coran, dont plusieurs 
sourates fixent, plus brièvement, les de-
voirs envers Dieu et les devoirs envers les 
hommes, y compris en faisant allusion au 
Décalogue dans un sens très semblable 
d‘association entre piété et justice. Le Dé-
calogue n’est cependant pas repris textuel-
lement par le Coran. Les musulmans, à la 
suite de Mahomet, n’ont pas lu directement 
la Bible, mais la connaissent à travers ces 
références coraniques, à la différence des 
chrétiens qui se rapportent directement au 
texte biblique.
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« Si vraiment les religions doivent survivre, 
elles devront satisfaire à de nombreuses 
exigences. Il leur faudra en premier lieu 
renoncer à toute espèce de pouvoir autre 
que celui d'une parole désarmée. Elles devront 
en outre faire prévaloir la compassion sur la 
raideur doctrinale ; il faudra surtout – et 
c'est le plus difficile – chercher au fond 
même de leurs enseignements ce surplus 
non-dit grâce à quoi chacune peut espérer 
rejoindre les autres, car ce n'est pas à 
l'occasion de superficielles manifestations, 
qui restent des compétitions, que les 
vrais rapprochements se font : c'est en 
profondeur seulement que les distances se 
raccourcissent. »

Paul Ricœur.



« Depuis qu’il m’a demandé, tout à fait à 
l’improviste, de lui apprendre à prier, M. a pris 
l’habitude de venir s’entretenir régulièrement 
avec moi (...) Un jour, il trouva la force de 
me rappeler à l’ordre : « Il y longtemps que 
nous n’avons pas creusé notre puits... » 
L’image est restée. Nous l’employons quand 
nous éprouvons le besoin d’échanger en 
profondeur. 
Une fois, par mode de plaisanterie, je lui 
demandais : « Et au fond de notre puits, 
qu’allons-nous trouver ? De l’eau musulmane 
ou de l’eau chrétienne ? » 
Il m’a regardé, mi rieur, mi chagrin : « Tu te 
poses encore la question ? Tu sais, au fond 
de ce puits-là, ce qu’on trouve, c’est l’eau 
de Dieu. »

Christian de Chergé, 
L’Invincible espérance, 1999.
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